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V.	 LA PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX

278 �dossiers de zones de prévention  
officiellement délimitées en  
Wallonie

M
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E • Assurer une gestion durable de la ressource en eaux par une poli-
tique volontariste de protection

La SPGE assure la gestion et le financement de la protection des eaux 
potabilisables distribuées par le réseau public. Dans ce cadre de la 
protection de la ressource, la SPGE s’inscrit dans la lutte contre les 
pollutions diffuses de type nitrates et/ou pesticides grâce à la mise en 
place de contrats de captages et de sensibilisation des utilisateurs aux 
bonnes pratiques. La SPGE intervient financièrement dans la prise en 
charge : 

• du coût des études de délimitation des zones de prévention ; 
• de l’inventaire des mesures de protection à réaliser avant le dépôt 

des projets de zone ; 
• du coût des mesures urgentes prises par les producteurs pour éviter 

et limiter les risques de pollution des nappes ; 
• du coût des actions menées dans les zones de prévention approu-

vées par arrêté ministériel et publiées au Moniteur belge en applica-
tion du Code de l’Eau qui concerne les prises d’eau souterraines, les 
zones de prises d’eau, de prévention et de surveillance ; 

• de la mise en place de contrats de captages (diagnostic environne-
mental et programme d’actions).
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V.1. Réalisati on du programme de protecti on 
278 dossiers de zones de préventi on ont fait l’objet d’un arrêté ministériel 
depuis 2000. En 2020, 11 dossiers ont fait l’objet d’un arrêté ministériel. 

La SPGE a validé, en cett e année 2020, 40 programmes d’acti ons des dos-
siers de zones de préventi on pour un montant esti mé à 1,94 millions d’€. 
A noter que depuis 2017, 173 programmes d’acti ons ont été validés par la 
SPGE pour un montant total esti mé à 31,5 millions d’€.

D’un point de vue fi nancier, de début 2000 et jusqu’au 31 décembre 2020, 
la SPGE a fi nancé la protecti on des captages à raison de 150,22 millions 
d’€. Au 31 décembre 2020, les acti ons représentent 77 % des montants 
dépensés en mati ère de protecti on des captages (34,61 millions d’€ en frais 
d’études et 115,61 millions d’€ en frais d’acti ons). 
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VI.	 LES EAUX DE BAIGNADE

En Wallonie, 33 eaux de baignade bénéficiaient du statut de “zone 
officielle” au 31/12/2020. Parmi ces 33 zones, 15 concernent des 
portions de rivières (milieux ouverts) et 18 sont situées sur des plans 
d’eau (milieux fermés). Lors de la saison balnéaire 2020, 24 eaux de 
baignade ont été ouvertes officiellement. Parmi celles-ci, on relève la 
présence de quatre zones de baignade qui ont été à nouveau ouvertes 
après une fermeture de plusieurs années, grâce aux efforts réalisés 
notamment en matière d’assainissement pour améliorer la qualité bac-
tériologique. Ces eaux et leur zone d’amont disposent d’un statut de 
protection particulier qui est repris sous le vocable de « zones prio-
ritaires » à l’instar des zones de protection de captage ainsi que des 
zones Natura 2000.

À l’échelle régionale, la qualité des eaux de baignade est primordiale, 
tant pour le développement touristique et économique de la Wallonie 
que pour l’atteinte des objectifs fixés par la Commission européenne. 
En effet, cette dernière impose aux États membres de disposer d’eaux 
de baignade qui présentent au moins un niveau de qualité « suffisant ».

Mission SPGE

• Établir des profils de baignade périodiquement et 
fréquemment compilés dans une étude sur la qualité 
de nos eaux de baignade

• Mise en place et gestion d’un programme exhaustif 
d’actions spécifiques impliquant différents acteurs 
du secteur  
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La directive européenne qui légifère en la matière (2006/7/CE) prévoit également   
l’établissement de « profils d’eaux de baignade » qui décrivent de manière exhaustive 
la zone de baignade et sa zone d’amont. Ces profils sont destinés à évaluer la vulné-
rabilité des eaux de baignade et les risques de pollutions potentielles. Confiée par la 
Ministre de l’Environnement, cette mission relative à l’établissement des profils de 
baignade est réalisée périodiquement par la SPGE selon une fréquence qui dépend 
directement de la qualité des zones concernées. Cette actualisation, en complément 
de la réalisation de plusieurs campagnes de prélèvement, a permis d’appuyer avec 
objectivité l’identification des sources de contamination depuis. À ce jour, malgré la 
finalisation de la construction des stations d’épuration, des collecteurs et des réseaux 
d’égouts en zone amont des différentes eaux de baignade, on observe toujours une 
problématique importante relative à la contamination lors d’évènements pluviomé-
triques majeurs dans certaines eaux de baignade. Depuis plusieurs années, en sus 

�240 �mesures spécifiques pour  
nos eaux de baignades
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de la réalisation des profils, la SPGE a réalisé quelques projets 
qui lui ont notamment permis de disposer d’éléments de réponse 
concrets par rapport aux investissements futurs à consentir dans 
les zones amont de baignade compte tenu des améliorations de la 
qualité escomptées. Notons par ailleurs le lancement d’une étude 
(Bacterieau II) sur six eaux de baignade en 2020, qui se poursuivra 
sur l’année 2021 et permettra d’évaluer la part de responsabili-
té des différents secteurs anthropiques dans la mauvaise qualité 
bactériologique de ces eaux de baignade. Cette étude se base sur 
celle réalisée à Neufchâteau en 2014 (Bacterieau).

Enfin, la SPGE a mis en place un programme d’actions spécifiques 
relatif aux eaux de baignade, impliquant différents acteurs (inter-
communales, SPW, Contrats de rivière, etc.). Ce programme, lis-
tant de manière exhaustive environ 240 mesures et qui devraient 
permettre d’améliorer durablement la qualité bactériologique 
de chaque eau de baignade, bénéficie actuellement d’un suivi et 
d’une évaluation. Au 31 décembre 2020, 46% des actions étaient 
réalisées. À terme, la mise en œuvre progressive de la totalité du 
programme d’actions permettra, non seulement de répondre aux 
exigences fixées par l’Europe, mais surtout de proposer des eaux 
de baignade de qualité à l’ensemble des baigneurs. Afin de garan-
tir une dynamique pérenne pour ce programme, des groupes de 
travail par sous-bassin hydrographique ont été lancés en 2020, 
rassemblant les différents acteurs impliqués sur le terrain (SPW, 
OAA, Contrats de rivière, SPGE, etc.).

�6 �eaux de baignade pour l’étude  
Bacterieau II
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VII.	 LE FONDS SOCIAL DE L’EAU

4	Ce montant (fixé au 01.01.2015) est indexé chaque année sur base de l’indice des prix à la 
consommation, soit 0,0272 € en 2020.

5	 Il peut arriver qu’un CPAS relève de plusieurs distributeurs mais ses droits de tirage seront 
toujours fonction des m³ consommés auprès de chaque distributeur concerné.

Le Fonds Social de l’Eau (FSE) est un mécanisme légal destiné à  
aider les consommateurs éprouvant des difficultés à payer leurs 
factures d’eau. Le Fonds est alimenté par une contribution4 de 
0,025€ par m³ d’eau et qui est prélevée sur chaque facture. Par 
conséquent, l’enveloppe annuelle du FSE varie selon la consom-
mation d’eau facturée. Il est important de souligner que le FSE est 
entièrement dédié à l’aide aux consommateurs en difficultés, sans 
aucune capitalisation ou mise en réserve des montants. 

Plusieurs acteurs interagissent dans le fonctionnement du Fonds:

• Le consommateur, qui introduit une demande d’aide auprès du 
CPAS ;

• le CPAS, qui instruit le dossier de demande et le transmet au dis-
tributeur d’eau5 ;

• le distributeur, qui valide le dossier sur base de la législation ;
• la SPGE qui coordonne le fonctionnement du FSE.

• Garantir l’accès à l’eau pour tous et 
notamment aux plus précarisés 

Mission SPGE
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L’enveloppe annuelle est répartie entre les distributeurs d’eau en fonc-
tion des m³ consommés. C’est également sur cette base, et en fonction du 
nombre de bénéficiaires du revenu d’intégration sociale (RIS), que les dis-
tributeurs la mettent à disposition, sous forme de droits de tirage initiaux, 
entre les CPAS qui relèvent de leur réseau.

Si un CPAS n’a pas utilisé l’entièreté de ses droits de tirage sur une année 
N, le solde, toujours disponible chez le distributeur concerné, est reversé 
sur un compte de tiers géré par la SPGE, qui procédera à une nouvelle ré-
partition, l’année suivante, entre les distributeurs dont les CPAS ont utilisé 
au moins 80% de leurs droits de tirage initiaux lors de l’année concernée. 
Ces montants constituent les droits de tirage complémentaires. Les CPAS 
reçoivent également 9% de l’enveloppe annuelle au titre de frais de fonc-
tionnement, indépendamment de la mise en œuvre des enveloppes, et 1% 
de l’enveloppe couvre les frais administratifs de la SPGE. 

L’ensemble des moyens financiers d’une année sont donc toujours uti-
lisés et l’on peut considérer qu’il faut en moyenne un cycle de deux ans 
pour utiliser complètement les moyens dédiés au FSE. En conséquence, 
la totalité de l’enveloppe financière du FSE est consacrée à aider les 
consommateurs en difficulté de paiement de leur facture d’eau.
Enfin, un Fonds d’Amélioration Technique (FAT) a été institué pour interve-
nir dans les dépenses d’améliorations techniques6 en faveur des consom-
mateurs en difficulté de paiement. Il est à noter que le FAT ne peut se 
substituer aux obligations du propriétaire en cas de location.

6	Exemple, analyse des causes de surconsommation, modification des installations de raccordement, 
recherche de fuite dans l’installation intérieure du consommateur, autant de phénomènes qui sont 
bien souvent à l’origine d’une augmentation conséquente du montant de la facture d’eau des parti-
culiers.

3.485.076 € �
des interventions au titre du FSE
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En 2020, les volumes d’eau consommée sont restés stables et ont conduit à 
des droits de tirage initiaux pour 2021 similaires à ceux de l’année précédent. 

2018 2019 2020

M³ facturés 153.157.420 152.690.350 153.616.086

Enveloppe disponible 4.115.038 € 4.424.118 € 4.572.305 €

Montant total  
des interventions 3.575.979 € 3.540.812 € 3.483.853 €

Nombre total 
d’interventions 10.092 9.600 9.419

Taux d’utilisation du 
FSE 87% 80% 76%

Une légère diminution du nombre d’interventions du FSE a été observée malgré 
la crise du coronavirus.

2018 2019 2020

Nb de compteurs 
«FSE» 1.607.054 1.622.879 1.638.945

Nb de consommateur 
en défaut de 
paiement

147.913 145.411 129.948

Nb de bénéficiaires 
du RIS 106.519 108.642 108.965

Cons. défaut de 
paiem./Nb. de 
cpteurs

9,2% 8,2% 7,9%
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Une diminution du nombre de consommateurs en défaut de 
paiement a également été constatée, malgré l’augmentation du 
nombre de compteurs et du nombre de bénéficiaires du RIS.

De manière à renforcer le Fonds en cas d’afflux de demandes 
consécutives au coronavirus, le Gouvernement  a versé une 
dotation spéciale de 500.000€, directement répartie entre les 
CPAS, et a proposé des mesures de simplification administra-
tives sur base des travaux de sa Task Force « Personnes vulné-
rables ». Au 31 décembre 2020, les CPAS ont utilisé 14% de 
cette première dotation. 

Le 30 octobre 2020, le Gouvernement a versé une seconde 
dotation exceptionnelle de 500.000€, qui a également été 
mise à disposition de l’ensemble des 253 CPAS wallons. 

En vue d’améliorer davantage le fonctionnement du FSE, la 
SPGE mène trois projets d’amélioration:

• Créer une « plateforme informatique » destinée à simplifier 
davantage pour les CPAS l’administration des dossiers de de-
mande et permettre une gestion en temps réel;

• Développer une « Centrale de marché sanitaristes » permet-
tant d’accroître le taux d’utilisation du Fonds d’Amélioration 
Technique ;

• Renforcer la communication vers les bénéficiaires potentiels 
et les structures d’aides aux personnes en difficulté (CPAS et 
associations).

Au travers de sa gestion du FSE, l’objectif de la SPGE est de 
mettre à disposition des CPAS un outil fonctionnel de lutte 
contre la précarité hydrique.

9.419 �
interventions au titre du FSE
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VIII.	 �LES MARCHES DE SERVICES CENTRALISÉS ASSURANCES

En 2008, la SPGE a initié la mise en place de la première centrale de marché As-
surances en visant plus particulièrement la couverture Accident du travail. Depuis 
lors, la SPGE s’est attelée à développer les couvertures proposées, relatives à ses 
activités, ce qui a suscité la participation, au fil des années d’un nombre croissant 
d’adhérents.
Cette année 2020 a ainsi connue une accentuation marquée des adhérents actuels 
pour des couvertures diverses et des prises de renseignements sur d’autres possibi-
lités.

Par ailleurs, l’année 2020 a également été marquée par un changement de personne 
de contact au niveau de l’équipe « Assurances » SPGE en raison de la mobilité pro-
fessionnelle de l’ancienne équipe. Une équipe performante a été mise en place et 
celle-ci a été étoffée par des personnes déjà présentes à la SPGE et qui apportent 
désormais leur technicité également aux aspects plus technico-pratiques des dossiers 
assurances, ainsi que de l’apport d’un expert externe.

La SPGE, en tant que coordinatrice de la centrale de marché pour les assurances, a 
toujours eu, la volonté d’offrir à ses adhérents des services connexes complémen-
taires, en plus de l’économie générée par un achat groupé. Sur les demandes crois-
santes de certains adhérents, elle intervient notamment dans les négociations de dos-
siers touchant les sinistres et la production ou encore dans le conseil pour certaines 
démarches spécifiques. 

Mission SPGE

• La SPGE a mis en place un véritable outil de travail au 
sein des Marchés de Services Centralisés Assurances en 
vue d’une gestion du risque plus globalisée. 

14  programmes en cours
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L’organisation de comités techniques chaque année est également une prio-
rité dans le cadre de la mission de coordination de ces marchés. Il s‘agit de 
sessions d’échanges, de formations ou encore d’informations. Le taux de pré-
sence des adhérents est révélateur de la valeur ajoutée que représentent ces 
comités. En 2020, les sujets abordés lors de ces comités étaient principale-
ment en rapport avec les statistiques sinistres des assurances de personnes 
(Accidents du Travail, Hospitalisation et Soins ambulatoires, Accidents de la 
Vie privée). Il fut remis à chaque adhérent ses statistiques sinistres indivi-
duelles. 

Ces comités sont principalement l’occasion de confronter, de rencontrer aussi 
bien nos adhérents que nos assureurs et nos courtiers, tout cela avec le sup-
port de la cellule Assurances de la SPGE.

Concrètement, les marchés de services centralisés assurances de la SPGE, ce 
ne sont pas moins de 14 programmes en cours, dont un des plus importants 
comprend plus de trente adhérents, et dont l’ensemble génère plus de 18 
millions € de primes annuelles. Un nouveau programme est à l’étude pour 
pouvoir lancer cela auprès de nos adhérents.

La SPGE profite de ce rapport pour encore remercier les adhérents de leur 
confiance et de leurs apports d’expériences qui alimentent les discussions et 
les orientations des nouveaux projets.   

2021 sera une année clé pour le renouvellement du marché de services cen-
tralisés Tous Risques Chantier ainsi que d’un système d’encodage plus dyna-
mique et intuitif des chantiers et de leurs évolutions. L’analyse des statistiques 
globales de chaque programme, un tour d’horizon de chaque programme avec 
les assureurs et le support des courtiers ou encore la récolte d’informations 
sur les éventuelles nouveautés liées aux assurances restent au centre de nos 
préoccupations. 

De plus, la relance du Bureau de règlement des sinistres, en cours, permettra 
de mieux suivre tous les sinistres et leurs règlements et d’avoir une gestion 
du risque plus globalisée.  

18 millions €   
	     de primes annuelles
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IX.	 LES SECTEURS AGRICOLE ET INDUSTRIEL

IX.1.	 Le secteur agricole
Le régime CVA des exploitations agricoles découle du décret-pro-
gramme du 12 décembre 2014 et s’applique à partir de l’année civile 
2015.

En effet, selon l’article D229 2° du Code de l’Eau :

« Le C.V.A. n’est pas appliqué, dans le cadre de la tarification prévue à 
l’article D.228, dans les cas suivants :
(…)
2° sur les volumes d’eau consommés par les exploitations agricoles 
soumises à la taxe sur les charges environnementales, à l’exception 
du volume égal à la consommation présumée du ménage, soit 90 
mètres cubes.
(…) ».
En synthèse, une exploitation agricole soumise à la taxe sur les charges 
environnementales (ou TCE) ne doit s’acquitter du CVA sur les volumes 
d’eau de distribution consommés que sur un forfait annuel de 90 m³.

Cela implique une régularisation en année N (2020) sur la base du CVA 
acquitté en année N-1 (2019) avec tantôt un remboursement du CVA 
acquitté au-delà de 90m³, tantôt une facturation des m³ en deçà du 
forfait, ce dernier étant donc annuel et unique.

Pour ce faire, un échange d’informations est mis en œuvre chaque 
année entre la SPW ARNE (Service public de Wallonie -  agriculture 
ressources naturelles environnement / Département du sol et des dé-
chets), la SPGE, les Exploitations agricoles et les Distributeurs.

la communication ;

• l’échange et le traitement de l’information ;
• une réflexion concernant le texte légal.
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En ce qui concerne la communication, les échanges avec les exploita-
tions agricoles demeurent extrêmement nourris. Deux personnes au 
sein de la SPGE ont répondu à de nombreux appels téléphoniques (de 
l’ordre de 400) et mails (de l’ordre de 500), aux très nombreux courriers 
reçus et assurent l’envoi ainsi que la réception de 1.870 formulaires 
(841 entrées dans le régime / 1.029 sortants du régime en 2020).

La communication, plus spécifiquement à l’égard du monde agricole, 
demeure organisée sur le message suivant :

• le fait d’être soumis à la TCE (« taxe sur les charges environnemen-
tales ») implique de ne plus payer de CVA sur les factures de distribu-
tion d’eau (pour éviter un double emploi) sauf sur un forfait ménage 
de 90 m³ (par souci d’égalité avec les ménages) ;

• le choix s’est porté sur un système de forfait dont il n’est pas contes-
table qu’il présente un avantage (car il évite un système peu prati-
cable de déclaration et de contrôle) et un inconvénient (il n’est pas 
en fonction de la taille du ménage et/ou de la consommation privée 
réelle) ;

• tous les compteurs au nom de l’exploitation (même en des lieux dif-
férents) sont pris en compte sauf le(s) compteur(s) pour une activité 
professionnelle autre ou pour un immeuble donné en location.

IX.2.	 Le secteur industriel
C’est le 29 janvier 2019 que paraît au Moniteur Belge l’Arrêté du 
Gouvernement wallon du 30 novembre 2018 fixant le modèle de 
contrat de service d’assainissement industriel. Ce contrat est la pierre 
angulaire d’une réforme initiée en 2014 (Décret-programme du 12 
décembre 2014) et qui vise à une meilleure application de la Direc-
tive-Cadre sur l’Eau, pour ce qui est de la récupération des coûts de 
service pour les différents secteurs, en l’occurrence  : les établisse-
ments industriels. Jusque récemment, tout déversement d’eau usée 
industrielle était soumis à la taxe sur les eaux usées industrielles, sous 
la responsabilité du Service Public de Wallonie Agriculture, Ressources 
Naturelles et Environnement (SPW ARNE). La réforme vise les éta-
blissements qui déversent de telles eaux dans les stations d’épuration 
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publiques (STEP) wallonnes : ils doivent signer un contrat avec la SPGE et 
l’Organisme d’Assainissement Agréé (OAA) en charge de l’exploitation de 
la STEP réceptrice. Ce contrat a pour effet principal que l’établissement 
signataire n’est plus redevable de la taxe, mais doit s’acquitter d’un Coût 
d’Assainissement Industriel (CAI), auprès de la SPGE. Les autres établis-
sements restent soumis au régime de la taxe.

La formule du CAI Industriel correspond au minimum entre le Coût-Vé-
rité Assainissement Industriel (CVAI) et l’équivalent à la taxe sur les eaux 
usées industrielles (TEUI), conformément à l’Arrêté du Gouvernement 
Wallon du 30 novembre 2018, qui fixe le modèle de Contrat de Ser-
vice d’Assainissement Industriel (CSAI). Les établissements industriels 
concernés par le CSAI sont ceux qui déversent des eaux usées indus-
trielles en station d’épuration publique. Le CVAI fait intervenir un terme 
relatif aux frais d’exploitation, et un autre pour les frais d’investissement. 
Les données de déversement et d’autorisation de chaque industriel sous 
CSAI permettent de déterminer le montant du CVAI, et celui de l’équiva-
lent à la TEUI, pour calculer le CAI.

Les premiers CSAI ont été signés en 2020, avec une entrée en vigueur au 
1er janvier 2021 (article 20 du modèle de CSAI). Les premières déclara-
tions seront donc adressées à la SPGE en 2022 par les industriels signa-
taires. Dans l’intervalle, de nombreuses concertations ont eu lieu entre 
la SPGE et le SPW, afin de permettre à la SPGE de maîtriser le calcul de 
l’équivalent à la TEUI (article 7.5 du modèle de CSAI). 

104 CSAI ont pu être signés en 2020, à la suite de l’Arrêté Ministériel du 
19 septembre 2020. 

104 CSAI  signés en  2020
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X.	 LE DÉVELOPPEMENT À L’INTERNATIONAL

Depuis 2011, conformément aux dispositions du contrat de gestion, 
la SPGE a décidé de se lancer progressivement dans une démarche à 
l’international. 

L’article 7.2 du contrat de gestion 2017-2022 prévoit en effet que la 
SPGE s’engage à maintenir et développer une activité internationale 
tant sur le plan de contacts internationaux que des actions menées à 
l’étranger, en partenariat avec la SWDE et les organismes d’assainisse-
ment agréés reconnus pour leur expertise de terrain.

Dans cette démarche à l’international, la SPGE poursuit les objectifs 
suivants:

• suivre les activités des instances internationales pour l’eau et le cas 
échéant, participer à celles-ci ;

• assurer une veille réglementaire et législative ; 
• défendre le modèle public de gestion de l’eau ;
• développer des relations avec d’autres opérateurs ;
• valoriser le savoir-faire et les compétences wallonnes.

M
is

si
on

 S
PG

E Conformément au contrat de gestion, la SPGE s’engage à maintenir 
et développer une activité internationale tant sur le plan de contacts 
internationaux que des actions menées à l’étranger, en partenariat 
avec la Société Wallonne Des Eaux (SWDE) et les organismes 
d’assainissement agréés reconnus pour leur expertise de terrain. 
Les missions reposent sur des financements extérieurs spécifiques et 
n’impactent pas le prix de l’eau.
ALGÉRIE - Protection des ressources en eau en Algérie, appui 
opérationnel à la mise en œuvre des contrats de nappes et de 
captages », 
TUNISIE - Contrat de jumelage avec le MARHP financé par la 
Commission Européenne
Région du LAC TANGANYIKA - Gestion Intégrée des ressources en 
eau dans le bassin du lac Tanganyika
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Sa philosophie à l’international est clairement définie autour de 3 axes :

• non-profit ; 
• logique de partenariats ; 
• corporate social responsability.

Le partenariat avec la SWDE et les OAA permet de couvrir l’ensemble 
des étapes du cycle de l’eau via la mobilisation de plus de 2.250 em-
ployés capables d’offrir l’ensemble des services en eau et assainisse-
ment : 

• études de faisabilité, 
• schémas directeurs ;
• programmation des investissements ;
• financement et ingéniérie dans le cadre de l’exécution des travaux ;
• supports opérationnels ;
• gouvernance de l’eau.

Enfin, il est important de préciser que toutes les activités à l’internatio-
nal de la SPGE bénéficient de financements extérieurs spécifiques et 
n’impactent pas le prix de l’eau.
Les principaux développements concernant l’exercice 2020 sont re-
pris ci-après. 

2.250  employés du secteur
		                 capables d’offrir leurs connaissances et compétences
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ALGERIE - Prolongation du contrat de jumelage avec le 
MREE  financé par le SPW-DGARNE 
Le contrat de jumelage d’une durée de 2 ans intitulé « Gouvernance et gestion inté-
grée des ressources en eau en Algérie » signé entre le Ministère des Ressources en 
Eau et de l’Environnement (MREE) et le groupement belge composé du SPW, de la 
SWDE et de la SPGE a pris fin en 2020.

Le projet qui portait sur un montant de 1.000.000 d’€ avait pour objectif de :

• renforcer les capacités institutionnelles, organisationnelles et techniques ;
• améliorer la gestion opérationnelle, la planification et le pilotage du secteur de 

l’eau et le système d’information de l’Agence Nationale de Gestion Intégrée des 
Ressources en Eau (AGIRE) et ses 5 agences de bassin hydrographique (ABH).

Dans ce cadre, la poursuite de la collaboration entre l’AGIRE et les opérateurs 
belges du jumelage a été confirmée via un financement du SPW pour une interven-
tion de 3 ans en appui à l’AGIRE sur le thème « Protection des ressources en eau en 
Algérie, appui opérationnel à la mise en œuvre des contrats de nappes et de cap-
tages », qui permet notamment la mobilisation des experts belges et des moyens 
de fonctionnement/investissement au profit de la mise en œuvre de ces initiatives 
entamées avec succès lors du jumelage.

Une contribution de Wallonie-Bruxelles-International est également accordée, à 
titre de bourses pour séjours de formation en Belgique de cadres de l’AGIRE.

1.000.000 € investis en Algérie, 
					         selon répartition entre différents acteurs
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TUNISIE - Contrat de jumelage avec 
le MARHP financé par la Commission 
Européenne
Un contrat de jumelage d’une durée de 36 mois (mars 
2019-2022) intitulé « Appui à la protection des res-
sources en eau et au contrôle du domaine public hy-
draulique  » a été signé entre le Ministère de l’Agri-
culture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche 
(MARHP) et le groupement belgo-français composé 
de la SWDE, de la SPGE et du Ministère français de la 
Transition Ecologique et Solidaire.

Dans le cadre de ce projet qui porte sur un montant 
de 1.500.000 d’€, la SPGE assurera de nombreuses 
missions en Tunisie en fonction des thématiques sui-
vantes :

• participation à la mise en œuvre d’un système d’in-
formation géographique et d’une base de données 
techniques ;

• aide à la rédaction d’un manuel sur les bonnes pra-
tiques en milieu agricole ;

• participation à la stratégie de communication et de 
sensibilisation vers les agents et acteurs concernés 
par la protection, valorisation et tarification de la res-
source eau.

3  �missions de gestion et  
d’innovation en Tunisie
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LAC TANGANYIKA - Gestion Intégrée des ressources en eau 
dans le bassin du lac Tanganyika
La mise en œuvre de ce projet de 4 ans, financé par la Commission européenne pour 
un montant de 6.900.000 d’€, a été confiée à Enabel.

Le projet vise à appuyer l’Autorité du Lac Tanganyika (ALT), basée à Bujumbura  
(Burundi), dans son mandat et ses fonctions visant à promouvoir la protection et la 
bonne gestion des ressources en eaux du lac et de ses affluents. 

L’intervention vise à renforcer le rôle et les capacités de l’ALT par le développement 
d’outils de monitoring des ressources en eau, la mise en place de projets pilotes et 
le soutien aux organes de gestion afin d’appuyer les processus de proposition et de 
prise de décision. 

L’appui de la SPGE vise principalement une assistance technique dans le secteur de 
l’assainissement (station d’épuration de Bujumbura, extension de réseaux, assainisse-
ment non collectif, appui organisationnel aux services techniques, sensibilisation des 
populations, …).

4  �années de projet dans la 
région LAC TANGANYIKA
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RÉSULTATS COMPTABLES
Conformément à la loi et aux statuts de la société, 
les comptes annuels ont été arrêtés au 31 décembre 
2020. Ils sont présentés selon le schéma obligatoire 
et sont établis après affectation du résultat telle 
que proposée à l’Assemblée Générale. Le tableau 
ci-après fait apparaître les comptes comparés des 
exercices 2020 et 2019 en milliers d’€ :

RAPPORT DE GESTION
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2020 2019

     

Actif immobilisé net 2.492.329 2.456.148

Actif circulant 1.300.387 1.362.345

Total de l’actif 3.792.716 3.818.493

Capitaux propres 1.917.323 1.822.233

Provisions et impôts différés 47.815 52.277

Dettes à plus d’un an 1.515.543 1.517.000
Dettes à un an au plus et comptes de 
 régularisation 312.034 426.983

Total du passif 3.792.716 3.818.493

Résultat d’exploitation 84.834 89.074

Produits financiers 54 62

Charges financières (50.116) (50.786)

Résultat de l’exercice avant impôts 34.772 38.350

Prélévements sur les impôts différés 14 16

Impôt sur le résultat (8.966) (9.738)

Résultat de l'exercice à affecter 25.820 28.628

Cash flow (avant affectation du résultat)

Résultat à affecter 25.820 28.628

Amortissements et réductions de valeur 71.107 68.039

Provisions (4.505) 6.051

Total - Cash flow 92.422 102.718

Affectation du résultat

Bénéfice de l’exercice à affecter 25.820 28.628

Bénéfice reporté de l’exercice précédent 8.351 13.343

Bénéfice à affecter 34.171 41.971

Réserve légale 0 0

Réserve indisponible 23.791 33.403

Dividende 185 218

Bénéfice à reporter 10.195 8.350
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COMMENTAIRES DES COMPTES ANNUELS

I.	 CHARGES

I.1.	 �Frais d’exploitation des ouvrages 
d’assainissement

I.1.1.	 Frais relatifs à l’exploitation courant

Ces charges découlent des contrats de service conclus avec les Orga-
nismes d’Assainissement Agréés qui assurent, contre rémunération, le 
fonctionnement journalier et l’entretien ordinaire des ouvrages d’as-
sainissement et de démergements (hors égouts).

Les régularisations pour les années antérieures sont comptabilisées en 
« Autres produits d’exploitation » et « Autres charges d’exploitation » 
comme suit :

• Autres produits d’exploitation :
 ° Assainissement – 21.905,11€ ;
 ° Démergement – 277.032,82€ ;
 ° GPAA – 113.329,16€.

• Autres charges d’exploitation :
 ° Assainissement – 2.467.383,10€ ;
 ° Démergement – 0,00€ ;
 ° GPAA – 68.982,51€.

Les frais d’exploitation 2020 au terme de l’exercice s’élèvent à 
212.018.701,38€.

I.1.2.	 �Dépenses importantes hors exploitation courante : 

Ces charges découlent également des contrats de service mais sont 
en outre visées par les contrats d’entretien signés avec les organismes 
d’assainissement agréés (OAA). En fonction de ces contrats, les OAA 
versent une redevance d’entretien à la SPGE. Celle-ci a fait l’objet 
d’une augmentation de 0,50€ au 1er janvier 2017 et s’élève dès lors à 
2,50€ par équivalent habitant installé.
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En contrepartie la SPGE prend en charge l’ensemble des dépenses de 
gros entretiens et de réparation, d’amélioration des réseaux, à l’exclu-
sion de la mise à niveau et de l’extension de capacité des ouvrages. Les 
engagements certains, autorisés et notifiés en la matière par le Comité 
de Direction avant le 31 décembre 2020 font l’objet d’une provision 
spécifique.

Les dépenses importantes hors exploitation courante au terme de 
l’exercice s’élèvent à 10.788.271,64€.

En tenant compte des dotations et reprises/utilisations des provisions 
comptabilisées au terme de l’exercice, la charge totale de ces dépenses 
représente 8.542.714,51€.

I.2.	 Frais de perception du C.V.A.
L’article R.270bis – 9 du Code de l’Eau précise : « Pour la perception 
du CVA, le distributeur est indemnisé par la SPGE d’un montant for-
faitaire de 2,50 € par compteur en service. Ce montant est révisable 
au minimum tous les cinq ans par le Ministre ayant l’eau dans ses attri-
butions, sur base de propositions formulées par Aquawal et la Société 
publique de Gestion de l’Eau ».

L’article R.270bis – 18 du Code de l’Eau stipule également que «  le 
montant prévu à l’article R. 270 bis – 9 est indexé chaque année au 
1er janvier, sur base de l’évolution de l’indice des prix, par référence à 
l’indice santé en application le 1er septembre 2005.

L’indemnité forfaitaire s’élève donc à 3,23€ pour l’année 2020.

Pour rappel, au 1er janvier 2016, un avenant au contrat de service d’as-
sainissement a été signé par la majorité des distributeurs. Il prévoit 
le versement d’une indemnité supplémentaire aux distributeurs en 
fonction de leur performance en matière de recouvrement de leurs 
créances de vente d’eau. Ainsi, un bonus leur est octroyé sur la base de 
leur pourcentage de créances irrécouvrables. Ce bonus est croissant 
par pallier dégressif d’un pourcent, à partir de 4 %, chaque pallier étant 
gratifié de 50 centimes supplémentaires. En échange, les distributeurs 
signataires de l’avenant acceptent un taux forfaitaire maximum de 2 
% d’irrécouvrables pour le calcul des CVA facturés et à réverser à la 
SPGE.

Les frais de perception du CVA, bonus compris, facturés par les distri-
buteurs s’élèvent, pour la période 2020, à 7.182.794,57€.
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I.3.	 PROTECTION DES ZONES DE CAPTAGE
En matière de protection de captage, on distingue deux types de 
charges :

• les actions de protection, majorées des honoraires prévus par le 
contrat de service de protection s’élèvent à 11.117.298,43€ ;

• les actions de protection après une pollution qui s’élèvent à 
89.454,71€.

I.4.	 �GESTION PUBLIQUE DE L’ASSAINISSEMENT 
AUTONOME

La charge relative à la gestion publique de l’assainissement autonome 
s’élève à 648.454,16€ pour l’année 2020 (2019 = 674.954,99€) et ce 
montant se répartit comme suit :

• Frais d’exploitation – 74.873,84€ ;
• Comité d’agrément – 59.506,66€ ;
• Primes – 514.073,66€.

En 2020, 234 dossiers de primes ont été accordées.

I.5.	 SERVICES ET BIENS DIVERS
Les services et biens divers s’élève à 2.383.564,03€ pour l’exercice 
2020, les postes principaux s’élèvent à :

• Informatique – 623.037,49€ ;
• Contrôles et experts – 616.747,99€ ;
• Cotisations, abonnements et manifestations – 309.902,12€ ;
• Bâtiments et frais liés : 268.650,00€ ;
• Véhicules – 184.952,66€ ;
• Mise à disposition et activités liées au personnel – 151.040,06€.
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I.6.	 FRAIS DE PERSONNEL
Pour l’année 2020, les frais de personnel s’élèvent à 6.424.542,60€ et 
ce pour un effectif moyen du personnel de 59,3.

 

I.7.	 AMORTISSEMENTS
Les amortissements actés portent sur : 

• les investissements relatifs à l’administration de la société (de 2 à 33 
ans) ;

• les investissements relatifs aux collecteurs et aux égouts (40 ans) ;
Ils portent également sur les immobilisations en cours acquises avant 
l’exercice 2014.

• les stations d’épuration maintenues au sein des immobilisés de la 
société :

 ° le génie civil (40 ans) ;
 ° l’électromécanique (15 ans) ;
 ° les bâtiments administratifs et serres biologique et géother-
miques y associés sont toutefois amortis en 33 ans ;

• les travaux exécutés sur des stations d’épuration faisant l’objet d’un 
leasing antérieur sont transférés à l’actif. Ils sont amortis sur la pé-
riode courant de la date de réception provisoire des travaux jusqu’à 
celle de fin du leasing (ou du droit de superficie si la date de fin de ce 
dernier est postérieure à celle de fin du leasing).

Les dotations aux amortissements au terme de l’exercice (hors mouve-
ments non récurrents) se montent à 71.192.782,53€.

L’exercice 2020 a été marqué par la mise en place d’une réconcilia-
tion plus poussée entre les données issues des services comptables et 
des services techniques. Ainsi, des améliorations de notre logiciel mé-
tier de suivi des chantiers SIEUR et un renforcement des procédures 
de vérification ont débouché sur diverses corrections impliquant la 
comptabilisation, en charges exceptionnelles, d’un rattrapage d’amor-
tissements d’exercices antérieurs à hauteur de 527.202,60€.
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I.8.	 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
La charge nette relative aux provisions pour risques et charges 
(dotations moins reprises et utilisations) de l’exercice s’élève à 
-4.505.470,86€ et se décompose en :

• provisions pour gros entretiens : -2.245.557,13€ ;
• provisions pour litiges divers : 119.563,21€ ;
• provision pour risque environnemental : -3.728.034,94€ (reprise 

uniquement) ;
• provision sinistre en cours assurance accident du travail (marché de 

service centralisé) : 1.348.558,00€.

I.9.	 CHARGES FINANCIÈRES
Ces charges sont principalement relatives aux intérêts des emprunts, 
ainsi qu’aux contrats portant sur des produits financiers élaborés dans 
le cadre de la gestion dynamique de la dette de la société.

Les charges financières au terme de l’exercice s’élèvent à 
50.015.330,56€.

II.	 PRODUITS

II.1.	 PRODUITS D’EXPLOITATION

II.1.1.	 SERVICE DE PROTECTION

Ce produit découle des contrats de service de protection qui prévoient 
une rémunération de 0,0744€ par m³ produit, payable sur l’exercice en 
quatre avances de 20 % basées sur la production de l’exercice précé-
dent, suivies d’un règlement définitif au 31 mars 2020 sur la base de la 
production réelle de l’exercice. Ce montant est repris à l’actif du bilan, 
au compte de régularisation « Produits acquis service de protection ».

Les produits du service de protection au terme de l’exercice s’élèvent 
à 26.759.632,89€.
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II.1.2.	 SERVICE D’ASSAINISSEMENT

Ce produit découle des contrats de service d’assainissement qui pré-
voient une rémunération aux m³ distribués, le Coût Vérité Assainis-
sement. Fin de l’exercice 2020, qui a vu la poursuite de la rationalisa-
tion du secteur, 99,5 % des volumes distribués étaient couverts par 
un contrat de service d’assainissement et se voyaient donc appliquer 
le CVA (2,365€ par m³ en 2020). Le CVA est payable sur l’exercice en 
quatre avances de 20 % basées sur la distribution de l’exercice précé-
dent, suivies d’un règlement définitif au 30 juin de l’exercice suivant 
sur la base de la distribution réelle de l’exercice. 

Le montant de ce règlement ne pouvant être connu avec certitude à la 
date de clôture des comptes, une estimation figure à l’actif du bilan, au 
compte de régularisation « Produits acquis service d’assainissement ». 
Les m³ distribués sont estimés suivant la moyenne des 5 dernières 
années en retirant l’année qui a connu la plus grande consommation.

L’estimation pour l’exercice 2020 est de 321.477.902,90€ 
(135.931.460 m³).

Lors de l’exercice 2019, un produit acquis avait été calculé pour un 
montant de 320.710.561,94€ (135.607.003 m³). Le CVA réellement 
facturé s’élève à 328.211.598,73€ (138.778.689 m³). Dès lors la ré-
gularisation de CVA 2019 sur l’exercice 2020 s’élève à 7.501.036,79€. 

Les régularisations de CVA sur des exercices antérieurs à l’année 2019 
s’élèvent à -126.546,67€.

Les remboursements à des particuliers en raison de fuites d’eau ou de 
l’existence d’un système d’épuration individuel s’élèvent à -2.892,62€. 
Les remboursements aux agriculteurs pour leur part s’élèvent à 
4.816,09€.
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Des régularisations de CVA en faveur d’industriels pour les déverse-
ments de l’année 2017 ont été opérées. Le total de ces régularisations 
s’élève à 88.663,74€. Ces informations sont fournies par le Service 
Public de Wallonie – Agriculture Ressources Naturelles Environne-
ment avec un important décalage. Il est dès lors malaisé d’estimer 
correctement les volumes concernés pour les années de déversement 
2018, 2019 et 2020. Néanmoins, sur base des informations reçues et 
dans le respect des règles de césure comptable, une réduction de pro-
duits acquis a été comptabilisée à hauteur de 1.995.852,49€, détaillés 
comme suit :

• Déversement 2018 :
Selon les informations reçues, le montant s’élève à 334.658,00€ à 
rembourser. En 2019, une diminution du produit acquis avait été 
comptabilisé à hauteur de 672.611,09€. Dès lors, une régularisation 
de 337.953,09€ a été comptabilisé dans les comptes 2020.

• Déversement 2019 :
Selon les informations reçues, le montant s’élève à 1.503.208,33€ 
à rembourser. En 2019, une diminution du produit acquis avait 
été comptabilisé à hauteur de 672.611,09€. Dès lors, une diminu-
tion complémentaire de 830.597,24€ a été comptabilisé dans les 
comptes 2020.

• Déversement 2020 :
La diminution estimée des produits acquis s’élève à 1.503.208,33€.

Le service d’assainissement au terme de l’exercice s’élève par consé-
quent à 326.937.495,21€.

II.1.3.	 REDEVANCE D’ENTRETIEN

Ce produit découle des contrats d’entretien (voir supra) qui prévoient 
le versement d’une redevance de 2,50€ par équivalent habitant instal-
lé au 1er janvier de l’année de référence, en contrepartie des répara-
tions et gros entretiens assurés par la SPGE. La redevance d’entretien 
au terme de l’exercice s’élève à 10.776.447,50€.

II.2.	 PRODUITS FINANCIERS
Les produits financiers, d’un total de 54.404,59€, sont principale-
ment composés de produits de placements temporaires de liquidités 
(12.115,54€) et de l’amortissement du subside en capital (41.330,35€).
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III.	 AFFECTATION DU RÉSULTAT

III.1.	 RÉSERVE LÉGALE
Il s’agit du prélèvement obligatoire de 5 % sur les bénéfices nets de la so-
ciété.

La réserve légale a atteint le plafond de 10% du capital souscrit, c.à.d. 
2.478.935,25€ au 31/12/2015 et n’est par conséquent plus alimentée.

III.2.	 DIVIDENDE
Conformément aux dispositions statutaires, il est proposé d’attribuer un 
dividende de 1,86% du capital social libéré de 9.941.769,81€, soit un mon-
tant de 184.916,92€.

III.3.	 RÉSERVE INDISPONIBLE
Le Conseil d’Administration propose à L’Assemblée Générale d’affecter 
70% du bénéfice à affecter après distribution du dividende.

Le montant des bénéfices à affecter à la réserve indisponible s’élève à 
23.790.739,88€.

III.4.	 BÉNÉFICE À REPORTER
Après ces affectations, le bénéfice à reporter au terme de l’exercice s’élève 
à 10.196.031,38€.
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IV.	 �ÉVÉNEMENTS IMPORTANTS DE L’EXERCICE

CRISE DU COVID-19
Les systèmes de gestion et d’assainissement des eaux usées et de démer-
gement sont essentiels pour garantir la santé des êtres humains et la pro-
tection de l’environnement.

L’épidémie de COVID-19 qui a touché en mars 2020 la Belgique a impacté 
le personnel du Secteur et le fonctionnement opérationnel des installa-
tions. Dès le début de la crise, la SPGE et les OAA ont activé un Plan de 
Continuité des Opérations afin de protéger leur personnel tout en assu-
rant un service de qualité au public malgré la dégradation des conditions, 
la contamination virale de certains collègues et les défaillances de certains 
partenaires, sous-traitants et fournisseurs.

Le Conseil National de Sécurité du 24 avril 2020 a initié le déconfinement 
dès le 4 mai 2020. Dans ce cadre, la SPGE applique désormais son Plan 
de Reprise d’Activités (PRA), qui organise un retour sécurisé et efficace au 
mode normal de fonctionnement. Le PRA prévoit également une phase 
d’analyse des retours d’expérience afin d’améliorer la résilience du Secteur 
face à de nouvelles crises potentielles.

Depuis le 19 octobre 2020, à l’exception du personnel d’assistances tech-
niques et de support à l’ensemble de la société, l’ensemble du personnel 
est en télétravail.

En date du 30 mars 2021, la SPGE a instauré le PRA. 5.0 à la suite de la 
publication de l’arrêté ministériel du 26 mars 2021. Il impose une nouvelle 
obligation aux employeurs dans le cadre d’un meilleur contrôle de l’obliga-
tion du télétravail.
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IV.1.	 �IMPACTS SUR LA GESTION FINANCIÈRE
Dans le contexte de crise du COVID-19, la première préoccupa-
tion a été d’assurer la viabilité financière de la SPGE. En mars 2020, 
les marchés financiers ont plongé et les investisseurs n’alimentent 
plus le marché monétaire et obligataire.

Face à cet assèchement des liquidités, la SPGE a été en mesure, 
juste avant la crise, de lever 100 millions d’€ à court terme et de 
finaliser une nouvelle enveloppe de financement de 150 millions 
d’€ auprès de la BEI, garantissant ainsi des conditions de taux fa-
vorables dans un contexte de marché très volatil. Cette nouvelle 
opération a permis à la SPGE de réduire l’utilisation du programme 
de billets de trésorerie à court terme (en passant de 150 millions 
d’€ fin 2019 à 85 millions d’€ fin 2020) et donc de réduire son 
risque de liquidité.

Ces opérations devraient permettre de sécuriser les finances 
jusque fin 2021 et d’assurer sans discontinuité les paiements des 
entreprises du secteur.

IV.2.	 IMPACT SUR L’EXPLOITATION
La crise liée au COVID-19 a eu un impact majeur sur le secteur 
de l’assainissement (cf. PCO et PRA, documents en progrès). Ain-
si, afin de garantir la continuité des activités prioritaires et tenant 
compte de la gestion de la SPGE afin d’éviter une pénurie en EPI 
(Equipement de Protection Individuelle), le personnel des OAA a 
été réparti en pool et seules les activités indispensables ont été 
maintenues. La mise en place de dispositions spéciales par les 
Gouvernements Fédéral et Wallon, la diminution du prix du Brent, 
la réduction de l’activité économique, etc. pourraient conduire à 
une réduction des coûts du secteur. A contrario, la réduction de la 
maintenance et des entretiens (pouvant conduire à une accentua-
tion des dysfonctionnement et problèmes), les tensions sur le mar-
ché de l’élimination des boues, les difficultés d’approvisionnement 
en réactifs et en EPI, etc. sont susceptibles d’induire une augmen-
tation des coûts du secteur.  
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IV.3.	 IMPACT SUR LES INVESTISSEMENTS 
L’année 2020 a particulièrement été marquée par l’impact de la crise 
du COVID-19 qui a non seulement mis à l’arrêt l’ensemble des chan-
tiers mais a également entraîné un retard dans l’étude de ceux-ci.

Il a ainsi été relevé les difficultés suivantes liées particulièrement à la 
gestion de cette crise et impactant l’ensemble des thématiques visées 
par les programmes d’investissements. 

En matière d’études préalables 
Dans le cadre des marchés de prestations de services nécessaires à 
l’étude d’un dossier (endoscopies, essais géotechniques, caractérisa-
tion des sols, etc), il a été constaté les difficultés suivantes, parfois 
cumulées :

• Mesures complémentaires (prévention COVID) pour l’exécution des 
prestations occasionnant un rallongement des délais de prestation.

• Report de certaines études suite à l’arrêt des sous-traitants.

En matière d’étude et marchés de travaux
Les bureaux d’études (OAA et sous-traitants) ont vu également leur 
rendement impacté pour les raisons principales suivantes :

• Interne : difficulté de gestion de projet à distance (pas d’accès aux 
dossiers, problème d’impression, réduction des interactions entre 
agents ou avec les acteurs de terrains (HIT, Commune)).

• Externe : prospection sur terrain et levés topographiques plus com-
pliqués, difficulté pour certaines demandes administratives (IN-
FRABEL, SPW, CAI, Communes …).

• Conformément aux dispositions du GW + circulaire SPGE, postpo-
sition des ouvertures de soumission et de mises sur le marché de fin 
mars au 20 avril = +/- 1 mois de décalage.

En matière de négociation d’emprises – Obtention de permis
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La phase de négociation d’emprises ou d’obtention de permis, préalable aux 
travaux, a été considérée comme un gros point bloquant pour les raisons 
suivantes :

• Les OAA n’ont plus eu l’autorisation de rencontrer les propriétaires afin de 
négocier les conventions de passage. Les autres moyens de négociation 
testés (téléphone/mail) ne se sont pas avérés concluants. Suspension de 
la procédure de négociation des emprises. Délai de retard = délai confi-
nement.

• La procédure administrative d’obtention des permis s’est vue suspendue 
(+/- 2 mois de retard).

IV.4.	 �ESCOMPTE GRATUIT DES FACTURES, AVANCES 
ET ACCÉLÉRATION DES PAIEMENTS 

La SPGE, consciente des problèmes auxquels sont confrontés les opéra-
teurs et acteurs qui travaillent sous marché public dans le secteur de l’assai-
nissement des eaux usées, a voulu dégager au plus vite des initiatives visant 
à apporter un soutien aux entreprises particulièrement touchées par la crise 
du COVID-19.

Ainsi, afin de soulager tant que faire se peut la trésorerie des entreprises, 
la SPGE les a informées que leurs factures seront dorénavant escomptées 
d’office et ce gratuitement :

• pour les chantiers qui démarrent ou ont démarré, pour lesquels les paie-
ments seront exécutés non plus sur une base mensuelle mais bien hebdo-
madaire ;

• pour les dépenses propres des OAA qui pourront compter, si besoin en 
est, sur des avances de sa part ;

• pour les distributeurs, redevables du CVA , qui octroieraient par exemple 
des délais de paiement à leurs clients et qui pourront compter sur une 
adaptation des flux internes au secteur de l’eau.

Alors que la crise sanitaire est toujours présente, ces mesures ont été pro-
longée en 2021.
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IV.5.	 �DÉLAIS DE PAIEMENT POUVANT 
IMPACTER LA PERCEPTION DU CVA

Depuis le mois de mars 2020, des mesures allant en ce sens ont 
notamment déjà été prises par la SWDE (qui couvre 67% de la 
distribution d’eau en Wallonie) :

• Sur simple demande par téléphone (call center), un étalement 
du paiement des factures sera octroyé. Les règles en la ma-
tière seront assouplies pour tenir compte des circonstances 
exceptionnelles. Parallèlement, le montant des acomptes tri-
mestriels sera revu pour tenir compte de la baisse de l’activité. 
Il est à noter que les entreprises qui consomment des volumes 
importants sont facturées mensuellement et trimestrielle-
ment, la baisse du volume d’activités se traduira directement 
dans une diminution du montant des factures ;

• A la demande d’un sous-traitant ou d’un fournisseur, le délai 
de paiement des factures validées sera réduit à 30 jours au lieu 
de 60 jours actuellement. En cas de situation critique pour un 
indépendant et PME, ce délai pourrait encore être réduit. 

Les délais de perception du CVA auraient pu être impactés par 
les délais de payement qu’ont accordé la plupart des distribu-
teurs d’eau à leurs clients.

Néanmoins, il est force de constater (au niveau de la SWDE) 
que le taux des impayés à 30 jours pour l’année 2020 est re-
lativement stable par rapport aux années précédentes, et donc 
qu’aucun retard significatif de paiement du CVA est constaté au 
niveau de la SPGE.
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IV.6.	 MÉCANISME DE SOUTIEN AU 
PAIEMENT DE LA FACTURE D’EAU 
Les mesures COVID-19 ont entraîné, dans les entreprises et 
services, la mise en chômage temporaire pour force majeure de 
beaucoup de travailleurs. Au regard de cette situation, une inter-
vention forfaitaire de 40 € sur la facture d’eau sera accordée par 
le distributeur d’eau pour les clients domestiques ayant une ré-
duction de revenus suite à un chômage économique temporaire 
(partiel ou total) en raison de la crise du COVID-19.

Cette mesure qui devait prendre fin le 31 octobre 2020, a été 
remplacée par une nouvelle mesure, qui est en tout point iden-
tique à la première, et qui se terminera le 31 mai 2021.

Le gouvernement wallon a confié à la SPGE la coordination et la 
gestion de cette mission déléguée.

Au 30/04/2021, cette mesure a permis de soutenir 115.786 
ménages, soit une indemnité totale de 

4.631.440 €, en Région Wallonne (3.169.920€ au 31/12/2020).
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V.	 �UTILISATION DES INSTRUMENTS FINANCIERS - 
GESTION DE LA DETTE 

V.1.	 RECOURS À L’EMPRUNT
Afin de couvrir le coût des investissements futurs, tout en lissant dans le 
temps les augmentations du prix de l’eau, la SPGE est appelée, depuis jan-
vier 2005 à recourir, de manière conséquente mais maîtrisée, aux finance-
ments extérieurs.

Toutefois, l’exercice 2020 se caractérise par la poursuite du trend de désen-
dettement prononcé de la SPGE. Ainsi, l’encours total de la dette de la SPGE 
déduction faite des placements s’élève au 31 décembre 2020 à 1.637,68 
millions d’€, soit une diminution de 69,96 millions d’€ par rapport à la fin 
2019. Pour la période 2021-2023, le plan financier de la SPGE prévoit par 
ailleurs un recours à l’emprunt (soit le ré-emprunt des amortissements dé-
duction faite du désendettement) réparti comme suit : 41,7 millions d’€ 
pour 2021, 118,32 millions d’€ pour 2022 et 109,22 millions d’€ pour 2023.

L’encours des emprunts de la SPGE auprès de la Banque Européenne d’In-
vestissement s’élevait, fin 2019, à 902,25 millions d’€. Si l’on tient compte 
des 50,00 millions d’€ amortis en 2019 et du nouvel emprunt BEI contracté 
en avril 2020 de 100,00 millions d’€, le total de l’encours des émissions 
s’élève, fin 2020, à 952,25 millions d’€. 

Des placements privés pour un encours global de 1.380€ ont par ailleurs 
été réalisés en 2020. Si l’on tient compte du non-renouvellement de plu-
sieurs échéances à hauteur de 46,00 millions d’€, l’encours des prêts ban-
caires hors BEI s’élève ainsi, fin 2020, à 586,96 millions d’€.

Depuis avril 2006, la SPGE dispose par ailleurs auprès de Belfius d’un 
programme domestique de billets de trésorerie. Afin de rencontrer l’inté-
rêt croissant des investisseurs, ce programme, portant initialement sur un 
montant de 50,00 millions d’€, a été augmenté en 2009, 2010, 2011 et 
2014 pour atteindre un encours potentiel global de 750,00 millions d’€, 
repartis en : 150,00 millions d’€ à moins d’un an (garantis par des lignes de 
crédit pour 100,00 millions d’€ et des placements pour 50,00 millions d’€) 
et 600,00 millions d’€ à plus d’un an. L’encours des émissions de billets de 
trésorerie au 31 décembre 2020 s’élève à 163,00 millions d’€.

Enfin, dans le cadre du contrat caissier de la SPGE, aucune avance à terme 
n’était effective fin décembre 2020.
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V.2.	 GESTION DYNAMIQUE DE LA DETTE
Dans le cadre de la gestion dynamique de la dette, le recours aux pro-
duits dérivés et la liaison avec le sous-jacent respectif pouvait être 
synthétisé comme suit en date du 31 décembre 2020 :

Nominal Dérivé

1. Emprunts BEI 952.250.000,00 853.500.000,00
2. Avance à terme fixe 0,00
3. Emprunts bancaires 586.958.806,38
4. Billets de trésorerie 163.000.000,00

encours BT < 1 an 86.000.000,00
encours BT = 1 an 0
encours BT > 1 an 77.000.000,00

Total de la dette 1.702.208.806,38 853.500.000,00

Placements et valeurs dispo 64.531.351,85
Encours 1.637.677.454,53
Taux fixe 87,72%
Durée moyenne 7,63 ans
Taux moyen pondéré 2,76%

Levée fonds 2020 2019
Emprunts 100.000.000,00 20.000.000,00

Billets de trésorerié < 1 an -64.084.096,14 17.081.462,58
Total swaps annulables  
anuellement

30.000.000,00 1,76%
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V.3.	 EXPOSITION AUX RISQUES
En disposant en permanence d’une capacité de financement large-
ment supérieure aux besoins de financement et de refinancement 
d’un semestre, on peut considérer que le risque de liquidité de la SPGE 
est quasi nul. Les lignes de crédit existantes (soit 150 millions d’€) per-
mettent par ailleurs de couvrir quasi la moitié du chiffre d’affaires an-
nuel de la SPGE.

Que ce soit auprès de la BEI ou des autres contreparties bancaires, la 
SPGE se finance de la sorte à des conditions quasi similaires à celle 
de la Région wallonne et ce sans toutefois bénéficier de la garantie 
formelle de cette dernière. La durée de vie moyenne résiduelle de l’en-
semble de la dette de la SPGE s’élève fin 2020 à 7,63 ans et le taux 
moyen pondéré à 2,76% contre 7,30 ans et 2,72% fin 2019.

V.4.	 �NOTATIONS (Y COMPRIS ÉVÈNEMENT 
IMPORTANT SURVENU APRÈS LA CLÔTURE 
DE L’EXERCICE)

Le 4 décembre 2020, l’agence de notation Moody’s a confirmé les no-
tations A2 (émetteur long terme) et P-1 (émetteur court terme) de la 
SPGE mais a modifié les perspectives d’évolution de la notation de 
« stable » à « négatif ».

Cette modification des perspectives d’évolution fait suite à celle ap-
pliquée au rating de la Région Wallonne. En effet, l’attribution d’une 
perspective d’évolution négative à la notation de la Région Wallonne 
se répercute automatiquement sur les entités qui bénéficient de son 
support.

V.5.	 MODALITÉS DE FINANCEMENT DE LA SPGE

V.5.1.	 STRATÉGIE DE RECOURS À L’EMPRUNT

Les besoins pour la période 2021-2030 sont nettement moins consé-
quents qu’auparavant (en moyenne 80 millions d’€ par an). La période 
devrait par ailleurs se caractériser par un étalement des besoins per-
mettant une diminution sensible du risque de liquidité.
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L’étalement et l’ampleur des besoins de refinancement sur la période 
sont tels qu’ils n’engendrent pas de véritable risque de liquidité au re-
gard des montants gérés par la SPGE.

Le besoin de financement sera également couvert par une diminution 
progressive des placements au vu des conditions actuelles du marché. 

V.5.2.	 STRATÉGIE DE COUVERTURE DES TAUX 

Cette stratégie s’inscrit dans un contexte de taux historiquement bas 
depuis 5 ans. La SPGE a ainsi profité de cette baisse historique pour 
diminuer substantiellement le taux moyen de son endettement mais 
également sécuriser au maximum son risque de taux pour le futur tout 
en conservant une durée moyenne plutôt longue de son endettement.

Le recours aux produits dérivés dans le cadre de la 
sécurisation du risque de taux 
L’exercice de la Swaption contractée avec la Société Générale pour 
un notionnel de 100 millions d’€ en 2019, combiné avec un nouveau 
prêt BEI de 100 millions d’€ a taux fixe en 2020, a pour effet que 
quasi tous les emprunts BEI contractés à taux flottant sont couverts 
contre une remontée potentielle des taux. Au vu des maturités de très 
courte durée sur le programme domestique de billets de trésorerie et 
des échéances rapprochées des emprunts hors BEI à taux variable, il a 
été décidé de ne pas sécuriser ces positions pour des raisons de coûts 
et d’anticipations du marché qui devrait se maintenir à des niveaux 
peu élevés.

La gestion du ratio taux fixe/taux flottant dans 
le cadre d’une diminution de la sensibilité de 
l’endettement
Alors qu’avant la crise de fin 2011, le différentiel entre les taux long 
terme et les taux court terme incitait à porter la part à taux flottant 
de l’endettement au maximum autorisé, à savoir 30%, la SPGE a pu 
profiter de la récente forte baisse des taux pour diminuer également la 
sensibilité de son portefeuille à d’éventuelles hausses de taux.
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Toutefois, la part à taux flottant a légèrement diminué durant la pé-
riode écoulée (12.28% en décembre 2019 contre 17.30% en décembre 
2019). En effet, malgré une diminution de l’utilisation du programme 
domestique de billets de trésorerie, le nouveau prêt BEI de 100 mil-
lions d’€ à taux fixe a augmenté la part à taux fixe. Les anticipations 
du marché tablant sur une stabilisation des taux court terme à des 
niveaux bas pendant une longue période, une nouvelle stratégie de 
couverture partielle de la part à taux flottant ne semble actuellement 
pas opportune.

La durée moyenne de l’endettement devrait se maintenir aux alentours 
des 7 ans assurant de la sorte des perspectives tout à fait confortables 
et prudentielles.

 

VI.	 �CIRCONSTANCES SUSCEPTIBLES D’AVOIR 
UNE INFLUENCE NOTABLE SUR LE DÉVE-
LOPPEMENT DE LA SOCIÉTÉ

Nous n’avons pas identifié de circonstances susceptibles d’avoir une 
influence notable sur le développement de la société.

VII.	 �EVÉNEMENTS IMPORTANTS SURVENUS 
APRÈS LA CLÔTURE DE L’EXERCICE

Néant.

VIII.	 �ACTIVITÉS EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET 
DÉVELOPPEMENT

Néant.
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IX.	 EXISTENCE DE SUCCURSALES
Néant.

X.	 �JUSTIFICATION DE L’APPLICATION DES RÈGLES 
COMPTABLES DE CONTINUITÉ

Néant.

XI.	 COMITÉ D’AUDIT
Un Comité d’Audit est constitué conformément aux règles de Bonne Gouvernance et 
au Contrat de gestion. Ses fonctions et prérogatives sont précisées dans les statuts 
de la SPGE.

XII.	 RAPPORT DE RÉMUNÉRATION
Le rapport de rémunération repris ci-après est réalisé au vu des décrets du 12 février 
2004 relatifs au statut de l’administrateur public et aux commissaires du Gouvernement 
et aux missions de contrôle des réviseurs au sein des organismes d›intérêt public. Ces 
décrets ont notamment été modifiés par le décret du 29 mars 2018 modifiant les 
décrets du 12 février 2004 relatif au statut de l’administrateur public et du 12 février 
2004 relatif aux commissaires du Gouvernement et aux missions de contrôle des 
réviseurs au sein des organismes d’intérêt public, visant à renforcer la gouvernance et 
l’éthique au sein des organismes wallons.

Informations générales

Nom de l’organisme : Société publique de gestion de l’eau 

Nature juridique : Société anonyme de droit public

Références légales : Code de l’Eau

Ministre de tutelle : Ministre Céline TELLIER – Ministre de l’environnement

Période de reporting : 2020
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XII.1.	�INFORMATIONS RELATIVES AUX ADMINISTRATEURS 
PUBLICS

XII.1.1.	�INFORMATIONS RELATIVES AUX MANDATS ET À LA 
RÉMUNÉRATION

Conseil d’administration – période du 01.01.2020 au 30.06.2020

Nom de l’organe  
de gestion :
Conseil d’administration

Titre Date de 
désignation

Durée du 
mandat

Rémunération 
brute annuelle

JJ/MM/AAAA Années EUR

Olivier BOUCHAT Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Caroline DECAMPS Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Joseph GEORGE Président 15/12/2016 5 ans 7.486,60 €

Jean-Pierre HANSEN Administrateur 15/12/2016 5 ans 612,01 €

Ingrid POTY Administrateur 15/12/2016 5 ans 3.129,46 €

Bernard ANTOINE* Administrateur 15/12/2016 5 ans 2.776,81 €

Christophe BOMBLED* Administrateur 15/12/2016 5 ans 2.117,30 €

Philippe BOURY* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Karine FABRY* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Alain GILLIS* Vice-Président 15/12/2016 5 ans 4.862,25 €

Claude GREGOIRE* Administrateur 15/12/2016 5 ans 1.982,15€

Isabelle JEURISSEN* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Renaud MOENS* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Alain PALMANS* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Eric VAN SEVENANT* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

*administrateurs assujettis volontaires aux règles attachées au statut d’administrateur public.

Commentaires
1. �En date du 6 mars 2020, Monsieur Christophe BOMBLED a presté serment en 

qualité de Député fédéral et a donc été suspendu de sa qualité d’administrateur 
indépendant du Conseil d’administration de la S.P.G.E.



Rapport d’activités 2020 115

Rapport de gestion 6

Conseil d’administration – période du 01.07.2020 au 31.12.2020

Nom de l’organe  
de gestion :
Conseil d’administration

Titre Date de 
désignation

Durée du 
mandat

Rémunération 
brute annuelle

JJ/MM/AAAA Années EUR

Olivier BOUCHAT Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Caroline DECAMPS Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Joseph GEORGE Président 15/12/2016 5 ans 5.093,61 €

Jean-Pierre HANSEN Administrateur 15/12/2016 5 ans 624,23 €

Ingrid POTY Administrateur 15/12/2016 5 ans 2.555,92 €

Bernard ANTOINE* Administrateur 15/12/2016 5 ans 1.514,59 €

Christophe BOMBLED* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Philippe BOURY* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Karine FABRY* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Alain GILLIS* Vice-Président 15/12/2016 5 ans 3.886,99 €

Claude GREGOIRE* Administrateur 15/12/2016 5 ans 2.731,37 €

Isabelle JEURISSEN* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Renaud MOENS* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Alain PALMANS* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

Eric VAN SEVENANT* Administrateur 15/12/2016 5 ans 0,00 €

*administrateurs assujettis volontaires aux règles attachées au statut d’administrateur public

Commentaires
1. �En date du 6 mars 2020, Monsieur Christophe BOMBLED a presté serment en 

qualité de Député fédéral et a donc été suspendu de sa qualité d’administrateur 
indépendant du Conseil d’administration de la S.P.G.E.
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Comité de rémunérations – période du 01.01.2020 au 31.12.2020

Nom de l’organe  
de gestion :
Conseil 
d’administration

Titre Date de 
désignation

Durée du 
mandat

Rémunération 
brute annuelle

JJ/MM/AAAA Années EUR

Olivier BOUCHAT Président 15/12/2016 5 ans Gratuit

Ingrid POTY Membre 18/06/2018 3 ans 6 
mois

Gratuit

Bernard ANTOINE* Membre 18/06/2018 3 ans 6 
mois

Gratuit

Karine FABRY* Membre 18/06/2018 3 ans 6 
mois

Gratuit

Alain PALMANS* Membre 15/12/2016 5 ans Gratuit

Eric VAN SEVENANT* Membre 15/12/2016 5 ans Gratuit

*administrateurs assujettis volontaires aux règles attachées au statut d’administrateur public

Comité d’Audit – période du 01.01.2020 au 31.12.2020

Nom de l’organe  
de gestion :
Conseil 
d’administration

Titre Date de 
désignation

Durée du 
mandat

Rémunération 
brute annuelle

JJ/MM/AAAA Années EUR

Joseph GEORGE Président 18/06/2018 3 ans 6 
mois

Gratuit

Christophe 
BOMBLED*

Membre 15/12/2016 5 ans Gratuit

Renaud MOENS* Membre 15/12/2016 5 ans Gratuit

*administrateurs assujettis volontaires aux règles attachées au statut d’administrateur public

Commentaires
1.�En date du 6 mars 2020, Monsieur Christophe BOMBLED a presté 

serment en qualité de Député fédéral et a donc été suspendu de sa 
qualité d’administrateur indépendant du Conseil d’administration de 
la S.P.G.E.
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Comité stratégique – période du 01.01.2020 au 31.12.2020

Nom de l’organe  
de gestion :
Conseil 
d’administration

Titre Date de 
désignation

Durée du 
mandat

Rémunération 
brute annuelle

JJ/MM/AAAA Années EUR

Jean-Pierre HANSEN Membre 15/12/2016 5 ans Gratuit

Caroline DECAMPS Membre 18/06/2018 3 ans 6 mois Gratuit

Philippe BOURY* Membre 15/12/2016 5 ans Gratuit

Claude GREGOIRE* Président 15/12/2016 5 ans Gratuit

Alain GILLIS* Membre 18/06/2018 3 ans 6 mois Gratuit

Isabelle JEURISSEN* Membre 15/12/2016 5 ans Gratuit

*administrateurs assujettis volontaires aux règles attachées au statut d’administrateur public

1Commentaires
2) �L’année 2020 est scindée en deux périodes comptes tenus de l’indexation des je-

tons et émoluments réalisées en juillet ; l’Assemblée générale extraordinaire de la 
SPGE du 18 juin 2018 a notamment prévu que les montants des jetons et émo-
luments sont indexés et sont rattachés à l’indice pivot 138,01 du 1er janvier 1990.

3) �Le Conseil d’Administration en séance du 9.11.2018 a proposé aux 10 administra-
teurs « non‐public » de signer également la charte de l’administrateur public.

4) �La rémunération brute annuelle, sur base des fiches fiscales, comprend les jetons 
de présence pour les administrateurs et les émoluments pour le Président et le 
Vice-Président et pour chaque personne concernée les frais de déplacement.

5) �Certains administrateurs ne reçoivent pas de rémunération en vertu du décret du 
29 mars 2018, publié le 14 mai 2018 au MB, lequel a notamment modifié les règles 
de rémunération : aucune rémunération n’est due aux administrateurs publics qui 
exercent, à titre statutaire ou dans les liens d’un contrat de travail, au sein des 
services du Gouvernement wallon ou d’un organisme, une fonction de rang A3 
ou supérieur ou pouvant y être assimilée ainsi qu’aux titulaires d’une fonction de 
direction au sein du comité de direction d’un organisme wallon quelle que soit sa 
nature.
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6) �Le montant global versé pour la rémunération des mandats de l’organe 
de gestion (Conseil d’administration) relatif à l’exercice 2020 est de 
39.373,99 €.

7) �En exécution du décret du 29 mars 2018, à partir de l’assemblée gé-
nérale du 18/06/2018, une décision a été prise pour ne plus payer les 
émoluments et jetons de présences pour le Comité d’audit le décret 
précité prévoyant déjà l’absence de jetons pour les réunions des Comi-
tés de rémunérations et stratégique.

8) �À la suite de l’assemblée générale du 18 juin 2018 et du Conseil d’ad-
ministration du 18 juin 2018, la composition des Comités spécialisés 
a été modifiée pour tenir compte des règles imposées par le décret 
du 29 mars 2018 relatives notamment au nombre d’administrateurs 
membre du Comité d’audit ainsi qu’à l’interdiction pour le président et 
le Vice-Président de pouvoir être membre du comité de rémunération.

XII.1.2.	�RÈGLES GÉNÉRALES RELATIVES À LA 
RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS 
PUBLICS

Conseil d’administration – période du 01.01.2020 au 30.06.2020
Emoluments : 
• Président : 12.240,23€/an (1200*1,7069) / 1,6734 = 1.224,02 €/mois 

(10 mois)
• Vice-Président : 9.180,17€/an(900*1,7069) / 1,6734 = 918,02 €/mois 

(10 mois)
Jetons de présence :
• Membre : (600*1,7069) / 1,6734 = 612,01€
• Commissaires G.W.°: (600*1,7069) / 1,6734 = 612,01€

Conseil d’administration – période du 01.07.2020 au 31.12.2020
Émoluments – indexation :
• Président : 12.484,7€/an (1200*1.7410) / 1,6734 = 1248,47 €/mois 

(10 mois)
• Vice-Président : 9.363,5€/an (900*1.7410) / 1,6734 = 936,35 €/mois 

(10 mois)
• Jetons de présence : 
• Membre : (600*1,7410) / 1,6734 = 624,23€
• Commissaires G.W.°: (600*1,7410) / 1,6734 = 624,23€
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XII.1.3.	�INFORMATIONS RELATIVES AUX MANDATS DÉRIVÉS

Le mandat dérivé est le mandat que l’administrateur public a obtenu dans une personne 
morale dans laquelle l’organisme détient des participations ou au fonctionnement de 
laquelle il contribue et où l’administrateur public a été désigné sur sa proposition.

Liste des 
mandats dérivés

Rémunération 
brute annuelle

Rémunération reversée 
à l’organisme ?

EUR OUI / NON

Administrateur public /

Commentaires
Aucun administrateur n’exerce un mandat dérivé lié au statut d’administrateur de la 
SPGE. 

XII.1.4.	�INFORMATIONS RELATIVES À LA RÉPARTITION DES 
GENRES

Femmes Hommes Total

Membres de l’organe de gestion CA 4 11 15

dont administrateurs publics 2 3 5

dont administrateurs assujettis 
volontaires

2 8 10
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XII.1.5.	�INFORMATIONS RELATIVES À LA 
PARTICIPATION AUX RÉUNIONS

Période du 01.01.2020 au 31.12.2020 

Conseil 
d’administration
(12 en 2020)

Comité de 
rémunération
(5 en 2020

Comité 
d’Audit (2 
en 2020)

Comité 
stratégique 
(7 en 2020)

Olivier BOUCHAT 10 5 - -

Caroline DECAMPS 8 - - 6

Joseph GEORGE 12 - 2 -

Jean-Pierre HANSEN 2 - - 3

Ingrid POTY 11 5 - -

Bernard ANTOINE* 7 0 - -

Christophe BOMBLED* 3 - 0 -

Philippe BOURY* 12 - - 6

Karine FABRY* 8 4 - -

Alain GILLIS* 11 - - 7

Claude GREGOIRE* 9 - - 7

Isabelle JEURISSEN* 12 - - 7

Renaud MOENS* 10 - 2 -

Alain PALMANS* 8 5 - -

Eric VAN SEVENANT* 11 5 - -

*administrateurs assujettis volontaires aux règles attachées au statut d’administrateur public

9Commentaires
Il n’est pas repris le fonctionnement du collège d’évaluation mis en 
place par le contrat de gestion n°4, lequel ne prévoit aucun jeton de 
présence. Le Gouvernement wallon du 1er mars 2018 a décidé de la 
Présidence de ce Collège avec alternance entre la SPGE et le SPW-
ARNE. Le Règlement d’ordre intérieur de ce Collège prévoit que des 
frais de déplacement peuvent être versés en application de la circu-
laire adhoc.
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Les Conseils d’administration du 26 juin et du 23 décembre n’ont donné droit à aucun 
paiement de jetons et émoluments ni défraiement de frais de déplacement (vidéoconfé-
rence).

En date du 6 mars 2020, Monsieur Christophe BOMBLED a presté serment en qualité 
de Député fédéral et a donc été suspendu de sa qualité d’administrateur indépendant 
du Conseil d’administration de la S.P.G.E.

XII.2.	�INFORMATIONS RELATIVES AU(X) GESTIONNAIRE(S)

XII.2.1.	�INFORMATIONS RELATIVES À LA RELATION DE TRAVAIL

Titre Nature 
de la 
relation 
de travail

Si contrat :
- Type de contrat
- Date signature
- �Date entrée en 

fonction

Si mandat Fct P :
- �Date AGW Avis 

conforme
- �Date entrée en 

fonction

Jean-Luc MARTIN
Président du 
Comité de 
Direction

Employé

CDI, 17.12.1999, 
Date signature : 
23.12.2016, 
Date d’entrée en 
vigueur :
01.01.2017 ;
Avenant 
04.12.2020

Notification GW 
22.12.2016
Notification G.W. 
13.12.2018
01.01.2017 au 
31.12.2021

François GABRIËL

1er Vice-
Président du 
Comité de 
Direction

Employé

CDI, 01.01.2017,
Date signature : 
23.12.2016,
Avenant : 
01.01.2019
Date d’entrée 
en vigueur du 
renouvellement :
01.01.2019 ;

Notification GW 
22.12.2016
Notification G.W. 
du 13.12.2018
Mandat du 
01.01.2019 au 
31.12.2023
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Titre Nature 
de la 
relation 
de travail

Si contrat :
- Type de contrat
- Date signature
- �Date entrée en 

fonction

Si mandat Fct P :
- �Date AGW Avis 

conforme
- �Date entrée en 

fonction

Cyprien DEVILERS

2e Vice-
Président du 
Comité de 
Direction

Employé

CDI, 
Date signature 
:01.01.2019
Date d’entrée 
en vigueur : 
01.01.2019 ;

Notification G.W. 
du13/12/2019
Mandat du 
01.01.2019 au 
31.12.2023

10

11Commentaires :
1.  Le G.W. du 22.12.2016 a approuvé la composition du Conseil d’admi-

nistration et du Comité de Direction.
2.  Le G.W du 13.12.2018 a approuvé la décision du Conseil d’adminis-

tration du 7 décembre 2018 concernant la nouvelle composition du  
Comité de Direction à 3 membres à partir du 1er janvier 2019. Le 
mandat de Monsieur Cyprien DEVILERS court du 01.01.2019 
au 31.12.2023 et Monsieur François GABRIËL est renouvelé du 
01.01.2019 au 31.12.2023.

3.  Le Conseil d’administration en séance du 13 novembre 2020 a décidé 
de marquer accord sur la proposition de son Comité de rémunéra-
tion du 23.10.2020 relative à la situation du Président du Comité de  
Direction dans le cadre de son accession à la pension (atteinte de 65 
ans en date du 08.07.2020). Un avenant au contrat d’emploi a été 
rédigé pour fixer son packing salarial (à savoir plus de prime patro-
nale en assurance-groupe et plus de couverture en CAMI) à 90% du 
plafond prévu par le Décret gouvernance à partir du 1er août 2020. Il 
confirme également l’arrêt des versements à l’assurance de groupe, 
pour le Président du Comité de direction de la part de la S.P.G.E., à la 
suite de la liquidation automatique/obligatoire des capitaux « vie » en 
date du 1er août 2020.
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XII.2.2.	�INFORMATIONS RELATIVES À LA RÉMUNÉRATION

Détail de la rémunération brute annuelle relative à la période de reporting 2020 
(montants en €).

Rémunération 2020 Jean-Luc 
MARTIN

François 
GABRIËL

Cyprien 
DEVILERS

Salaire brut annuel 190.201,30 € 156.915,32€ 157.320,96€

Chèques-repas (contribution patronale) 1.506,38 € 1.623,85€ 1.582,39€

Chèques-cadeaux 40,00€ 160€ 80,00€

Prime de fin d’Année 16.109,80€ 13.100,35€ 13.110,08€

Double pécule de vacances (DPV) 14.068,19 € 11.145,50€ 11.158,86€

Complément DPV solde 4ième semaine 1.158,59€ 917,87€ 918,97€

Prime "Vie" 18.731,07€ 26.820,37 € 26.833,70€

Prime "Décès" 12.112,39 € 1.677,42 € 1.365,27

Prime "exonération Vie et Décès" 1.187,47€ 1.097,16 € 1.085,66€

Prime "rente invalidité" 2.874,33€ 4.132,64 € 4.134,64€

Maximum indexé : 268.762,95 € 257.989,52 € 217.590,48€ 217.590,53€
12Commentaires :
• L’assurance de groupe est un plan à contributions définies depuis le 

01.01.2017 pour les gestionnaires.
• Le total du maximum indexé pour l’année 2020 est de 268.762,95 € :
• Le plafond de rémunération de 245.000,00 € bruts annuels est indexé le 1er 

janvier de chaque année par application de la formule suivante : le plafond 
de rémunération est égal à 245.000,00 € multiplié par l’indice des prix à la 
consommation de décembre (base 2004) et divisé par 121,66 (indice des prix 
à la consommation de décembre 2012, base 2004).

L’indice de décembre 2019 est de 133,46 donc (245.000 x 133,46/121.66) = 
268.762,95€.
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XII.2.3.	�MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA RÉMUNÉRATION 
VARIABLE (LE CAS ÉCHÉANT)

Il n’est plus versé de bonus aux gestionnaires depuis le 01.01.2017.

XII.2.4.	�INFORMATIONS RELATIVES AUX MANDATS DÉRIVÉS

Le mandat dérivé est le mandat que le gestionnaire a obtenu dans une personne morale dans 
laquelle l’organisme détient des participations ou au fonctionnement de laquelle il contribue 
et où le gestionnaire a été désigné sur sa proposition.

Liste des mandats 
dérivés

Rémunération 
brute annuelle

Rémunération reversée 
à l’organisme ?

EUR OUI / NON

Membre du 
personnel SPGE

- Mandat SWDE 282,44 € Oui

Jean-Luc 
MARTIN

- MANDAT AQUAWAL Gratuit Gratuit

Commentaires :
1.  Le président du Comité de Direction a été remplacé par un membre du personnel de 

la SPGE en date du 28 septembre 2017 pour le mandat de la SWDE. En 2020, seul 
le montant des frais de déplacement est versé à la SPGE car le mandat est gratuit 
(application de la «règle du A3»).

2.  À la suite de la modification des statuts d’AQUAWAL S.A. via une AGE organisé le 
11 décembre 2018, la SPGE ne dispose plus que d’un seul mandat d’administrateur 
assuré par le président du Comité de Direction et ce à titre gratuit.
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XII.3.	�INFORMATIONS RELATIVES AU(X) COMMISSAIRE(S) 
DU GOUVERNEMENT

XII.3.1.	�INFORMATIONS RELATIVES AUX MANDATS ET À LA 
RÉMUNÉRATION

Période du 01.01.2020 au 30.06.2020

Nom de l’organe de 
gestion : 

Date de 
désignation

Durée du 
mandat

Rémunération 
brute annuelle

JJ/MM/AAAA Années EUR

Ingrid GABRIEL 17/10/2019 5 ans 3.870,04 €

Renaud BAIWIR 24/10/2019 5 ans 3.672,06 €

Période du 01.07.2020 au 31.12.2020

Nom de l’organe de 
gestion : 

Date de 
désignation

Durée du 
mandat

Rémunération 
brute annuelle

JJ/MM/AAAA Années EUR

Ingrid GABRIEL 17/10/2019 5 ans 2.669,51 €

Renaud BAIWIR 24/10/2019 5 ans 1.872,69 €

13

14Commentaires :
La rémunération globale des commissaires du Gouvernement est de 12.084,03 €.
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XII.3.2.	�INFORMATIONS RELATIVES À LA 
PARTICIPATION AUX RÉUNIONS

Période du 01.01.2020 au 31.10.2020

Conseil 
d’administration

Comité de 
rémunération

Comité 
d’audit

Comité 
stratégique

Ingrid 
GABRIEL 11/12 3/5 2/2 5/7

Renaud 
BAIWIR 11/12 1/5 0/2 3/7
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15Commentaires :
1.  Les Commissaires du Gouvernement sont invités aux Comités spé-

cialisés (disposition prévue dans le contrat de gestion n°4 entre la 
Région wallonne et la SPGE).

2.  L’Assemblée générale de la SPGE du 18 juin 2018, par une modifi-
cation statutaire concernant la rémunération des Commissaires du 
Gouvernement wallon, a décidé qu’à défaut de décision du Gou-
vernement wallon, ces derniers étaient rémunérés comme un ad-
ministrateur (plafond similaire à la disposition contenue à l’article 
19bis du décret du 1er février 2004 relatif aux Commissaires du 
Gouvernement et aux missions de contrôle des réviseurs au sein 
des organismes d’intérêt public).

François GABRIËL Cyprien DEVILERS Jean-Luc MARTIN

1er Vice-président du 
Comité de direction 

2e Vice-président du 
Comité de direction

Président du  
Comité de direction
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ACTIF Exercice 2016 (€) Exercice 2017 (€)

ACTIFS IMMOBILISES 2 321 494 545,12 2 371 696 041,94
I Frais d’établissement 0,00 0,00
II Immobilisations incorporelles 3 927 877,07 4 019 792,22
III Immobilisations corporelles 1 950 776 317,40 2 000 883 399,07

Terrains et constructions Collecteurs 1 335 911 820,11 1 345 385 106,20
Terrains et constructions Egouts 529 521 936,91 573 486 262,24
Terrains et construction stations d'épuration 80 232 168,53 77 098 973,13
Terrain Batiment administratif 899 157,41 899 157,41
Batiment administratif 4 034 810,61 3 881 520,17
Terrains Batis 0,00 0,00
Installations, machines et outillage 0,00 0,00
Mobilier et matériel roulant 94 992,64 71 821,98

Location-financement 81 431,19 60 557,94

Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00

IV Immobilisations financières 366 790 350,65 366 792 850,65
Autres immobilisations financières 366 790 350,65 366 792 850,65

ACTIFS CIRCULANTS 1 467 512 610,64 1 447 714 036,01
V Créances à plus d'un an 1 007 273 026,69 1 011 250 263,54

Autres créances 1 007 273 026,69 1 011 250 263,54

VI Stocks et Commandes en Cours d'éxecution 61 124 989,51 44 705 029,33
Marchandises
Véhicules destinés à la vente 0,00 0,00

Immeubles destinés à la Vente
stations d'épuration 61 124 989,51 44 705 029,33

VII Créances à un an au plus 162 372 108,65 163 856 020,35
Créances commerciales 138 195 251,53 145 066 630,63
Autres créances 24 176 857,12 18 789 389,72

VIII Placements de trésorerie 114 445 775,48 119 386 728,74
Titres à revenus fixes 0,00 0,00
Dépôts à terme 114 445 775,48 119 386 728,74

IX Valeurs disponibles 41 714 841,04 22 226 158,25
Comptes courants auprès des banques 41 714 841,04 22 226 158,25

X Comptes de régularisation 80 581 869,27 86 289 835,80
Charges à reporter 6 768 926,80 6 533 024,88
 Intérêts courus non échus 19 743,84 0,00
 Produits acquis 73 793 198,63 79 756 810,92
Autres comptes de régularisation 0,00 0,00
TOTAL DE L’ACTIF 3 789 007 155,76 3 819 410 077,94

BILAN ET COMPTE DE RÉSULTATS
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Exercice 2018 (€) Exercice 2019 Exercice 2020

2 418 780 076,89 2 456 147 590,76 2 492 328 927,20
0,00 0,00 0,00

5 481 607,58 7 248 246,16 8 506 099,60
2 046 505 618,66 2 082 106 493,95 2 117 029 976,95

1 357 054 736,00 1 366 853 053,04 1 376 161 002,58
614 686 316,80 646 113 135,71 675 886 257,46

70 006 746,55 62 588 491,72 55 106 391,35
899 157,41 899 157,41 899 157,41

3 773 763,77 5 587 044,75 8 631 891,24
0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00

45 213,44 46 799,88 68 064,90

39 684,69 18 811,44 0,00

0,00 0,00 277 212,01

366 792 850,65 366 792 850,65 366 792 850,65
366 792 850,65 366 792 850,65 366 792 850,65

1 448 529 227,35 1 362 344 706,47 1 300 387 232,98
981 669 792,58 954 274 005,15 925 361 361,39
981 669 792,58 954 274 005,15 925 361 361,39

53 943 093,35 47 088 834,02 52 870 248,90
194 828,20

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00
53 943 093,35 47 088 834,02 52 675 420,70

201 056 977,93 178 917 591,97 171 673 904,82
181 801 011,62 154 342 924,06 150 152 491,33

19 255 966,31 24 574 667,91 21 521 413,49

80 458 944,03 61 964 390,35 1 328,88
0,00 0,00 0,00

80 458 944,03 61 964 390,35 1 328,88

45 101 434,33 23 547 574,68 66 948 389,32
45 101 434,33 23 547 574,68 66 948 389,32

86 298 985,13 96 552 310,30 83 531 999,67
6 563 924,00 16 556 869,95 6 003 789,13

0,00 1 658,35 0,00
79 576 085,94 79 987 182,00 75 503 751,32

158 975,19 6 600,00 2 024 459,22
3 867 309 304,24 3 818 492 297,23 3 792 716 160,18
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PASSIF Exercice 2016 (€) Exercice 2017 (€)

CAPITAUX PROPRES 1 568 169 595,57 1 659 954 310,17

I Capital 9 941 769,81 9 941 769,81
        Capital souscrit 24 789 352,48 24 789 352,48
        Capital non appelé -14 847 582,67 -14 847 582,67

II Primes d'émission 1 465 704 133,96 1 511 721 065,70
        Parts bénéficiaires Région Wallonne (B) 1 251 220 142,58 1 273 949 090,48
        Parts bénéficiaires Egouttage (C) 179 456 530,48 199 316 430,48
        Parts bénéficiaires Démergement (D) 35 027 460,90 38 455 544,74

IV Réserves 82 965 123,74 126 530 382,14
        Réserve légale 2 478 935,25 2 478 935,25
        Autre réserve indisponible 80 486 188,49 124 051 446,89

V Bénéfice reporté 9 558 568,06 10 891 314,60
Perte reportée

Subside en capital 0,00 869 777,92

PROVISIONS ET IMPOTS DIFFERES 50 074 130,19 49 646 982,92
VII Provisions pour risques et charges 50 074 130,19 49 646 982,92

Provision D.I.H.E.C. 10 148 798,40 10 642 784,64
Provisions pour litiges en Cours 7 069 495,02 9 579 740,05
Provisions environnemental 32 855 836,77 29 127 801,83
Provision Arrêté GW - Mission déléguée 0,00 0,00
Provision sinistre assurance AT 0,00 0,00
Impôts diffèrés 0,00 296 656,40
DETTES 2 170 763 430,00 2 109 808 784,84

VIII Dettes à plus d’un an 1 748 694 605,69 1 762 660 203,77
        Billets de trésorerie à plus d'un an 177 800 000,00 128 500 000,00
        Dettes sur droits de superficie 29 464 990,69 20 692 197,83
        Etablissements de crédit 1 541 429 615,00 1 613 468 005,94
        Autres dettes (avances convertibles) 0,00 0,00

IX Dettes à un an au plus 368 738 318,64 296 334 853,82
        Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 174 521 864,13 138 073 374,81
        Dettes financières - comptes courants 123 324 236,24 82 053 984,18
        Dettes commerciales 51 398 994,10 56 240 828,89
        Dettes fiscales,salariales et sociales 18 828 965,42 19 124 524,77
        Autres dettes 167 170,25 345 052,67
        Dividendes de l'exercice 497 088,50 497 088,50

X Comptes de régularisation 53 330 505,67 50 813 727,25
        Charges à imputer 29 665 637,69 30 321 767,52
        Autres produits à reporter 1 384 524,05 30 976,36
        Intérêts Courus non échus 22 280 343,93 20 460 983,37
TOTAL DU PASSIF 3 789 007 155,76 3 819 410 077,94
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Exercice 2018 (€) Exercice 2019 (€) Exercice 2020 (€)

1 759 091 317,47 1 822 232 562,46 1 917 323 109,97

9 941 769,81 9 941 769,81 9 941 769,81
24 789 352,48 24 789 352,48 24 789 352,48

-14 847 582,67 -14 847 582,67 -14 847 582,67
1 554 219 710,93 1 588 989 286,64 1 658 312 123,41
1 296 335 319,23 1 316 479 084,61 1 361 360 117,46

215 055 024,48 226 406 157,48 246 163 409,48
42 829 367,22 46 104 044,55 50 788 596,47

179 903 558,40 213 306 574,23 237 097 314,11
2 478 935,25 2 478 935,25 2 478 935,25

177 424 623,15 210 827 638,98 234 618 378,86

13 343 294,07 8 350 753,96 10 196 031,38

1 682 984,26 1 644 177,82 1 775 871,26

46 241 563,27 52 276 682,45 47 815 109,16
46 241 563,27 52 276 682,45 47 815 109,16
10 126 358,57 12 029 619,01 9 784 061,63
10 151 077,84 13 277 272,21 13 396 835,42
25 399 766,89 21 671 731,95 17 943 697,01

0,00 4 750 000,00 4 750 000,00
0,00 0,00 1 348 558,00

564 359,97 548 059,28 591 957,10
2 061 976 423,50 1 943 983 052,32 1 827 577 941,05
1 637 147 853,54 1 517 000 352,06 1 515 543 020,65

110 250 000,00 77 000 000,00 70 000 000,00
11 918 425,08 3 147 868,61 0,00

1 510 607 297,23 1 436 852 483,45 1 444 208 806,38
4 372 131,23 0,00 1 334 214,27

366 856 628,26 379 502 844,94 260 003 500,40
132 023 772,64 138 020 556,35 105 145 223,44
133 054 141,39 150 000 000,00 86 000 000,00

87 461 380,83 73 441 689,39 54 618 766,21
13 590 829,01 17 773 821,90 11 680 218,48

447 140,66 49 052,54 2 374 375,35
279 363,73 217 724,76 184 916,92

57 971 941,70 47 479 855,32 52 031 420,00
38 576 888,76 28 733 267,85 34 082 551,64

0,00 0,00 0,00
19 395 052,94 18 746 587,47 17 948 868,36

3 867 309 304,24 3 818 492 297,23 3 792 716 160,18
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COMPTE D’EXPLOITATION

Exercice 2016 (€) Exercice 2017 (€) Exercice 2018 (€) Exercice 2019 (€) Exercice 2020 (€)

I Ventes et prestations 387 499 936,68 417 525 547,28 431 819 347,70 429 637 572,55 423 524 859,11

Chiffre d'affaires 363 764 262,27 388 286 395,19 407 597 305,32 405 570 484,48 406 790 323,34

Vente de véhicules (Leasing) 667 687,58 977 814,97 942 385,14 844 479,15 1 305 887,96

Vente Stations d'Epuration (Leasing) 94 539 791,12 35 272 438,87 9 430 085,05 19 249 763,86 4 917 898,96

Variation de stock step -76 428 118,56 -16 419 960,18 9 238 064,02 -6 854 256,99 5 403 155,18

Production Immobilisée 0,00 2 620 188,71 350 520,58 117 990,00 91 715,75

Autres produits d'exploitation 4 952 861,36 6 788 669,72 4 248 260,14 10 699 162,05 5 011 569,39

Produits d'exploitation non récurents 3 452,91 0,00 12 727,45 9 950,00 4 308,53

II Coûts des ventes et prestations 296 600 692,47 309 043 503,00 315 558 852,40 340 563 939,63 338 690 359,27

Travaux et sous-traitance 204 750 498,32 212 574 377,20 223 689 397,26 233 512 758,70 242 263 856,32

Variation de stock Step 18 111 672,56 21 472 667,40 19 018 669,64 12 513 496,87 10 412 769,89

Variation de stock Véhicules 617 980,41 999 982,99 847 279,66 812 836,07 1 295 592,99

Services et biens divers 1 892 299,25 2 119 842,13 2 001 762,10 2 921 458,15 2 383 564,03

Rémunérations et charges sociales 6 422 107,34 5 277 968,16 5 290 877,40 5 873 782,77 6 424 542,60

Amortissements 59 875 044,29 62 131 278,14 64 705 454,44 67 779 870,05 71 192 782,53

Réduction de valeurs 449 158,81 324 300,15 -589 411,67 258 659,36 -85 999,87

Provisions pour risques et charges 534 414,74 -723 803,67 -3 673 123,22 6 051 419,87 -4 505 470,86

Autres charges d'exploitation 3 742 806,37 4 626 493,37 3 923 058,97 9 613 427,54 8 728 051,33

Charges d'exploitation non récurentes 204 710,38 240 397,13 344 887,82 1 226 230,25 580 670,31

III Résultat d'exploitation 90 899 244,21 108 482 044,28 116 260 495,30 89 073 632,92 84 834 499,84

IV Produits financiers 251 039,59 182 495,51 65 525,60 61 996,93 54 404,59

V Charges financières 58 225 424,47 57 253 127,60 52 779 862,03 50 785 994,06 50 116 236,10

VI Résultat de l'exercice avant impôts 32 924 859,33 51 411 412,19 63 546 158,87 38 349 635,79 34 772 668,33

X Régularisation d'impots 1 101,94 0,00 248 886,81 79 032,65 0,00

X Prélevements sur impôts différés 0,00 53 070,92 16 300,69 16 300,69 13 776,78

X Impôts et precomptes sur le résultat 1 962 821,99 6 069 389,67 7 209 053,29 9 658 703,34 8 965 510,89

XIII Bénéfice de l'exercice à affecter 30 960 935,40 45 395 093,44 56 104 519,46 28 628 200,49 25 820 934,22
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AFFECTATIONS ET PRÉLEVEMENTS

Exercice 2016 (€) Exercice 2017 (€) Exercice 2018 (€) Exercice 2019 (€) Exercice 2020 (€)

Bénéfice (perte) de l'exercice à 
affecter

30 960 935,40 45 395 093,44 56 104 519,46 28 628 200,49 25 820 934,22

Bénéfice (perte) reporté de 
l'exercice préc.

17 328 993,38 9 558 568,06 10 891 314,60 13 343 294,07 8 350 753,96

Bénéfice à affecter 48 289 928,78 54 953 661,50 66 995 834,06 41 971 494,56 34 171 688,18

Impôts à payer 26 775,31 6 069 389,67 7 209 053,29 9 658 703,34 8 965 510,89

Affectation à la réserve légale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Affectation autres réserves 38 234 272,23 43 565 258,41 53 373 176,26 33 403 015,84 23 790 739,88

Bénéfice (perte) à reporter 9 558 568,06 10 891 314,60 13 343 294,07 8 350 753,96 10 196 031,38

Bénéfice à distribuer 497 088,49 497 088,49 279 363,73 217 724,76 184 916,92

POSTES HORS BILAN

Exercice 2016 (€) Exercice 2017 (€) Exercice 2018 (€) Exercice 2019 (€) Exercice 2020 (€)

Engagement de construction 
immobilière

79 044 245,11 78 606 853,87 214 345 343,26 189 002 985,14 149 013 826,45

Options sur matériel en loca-
tion-financement

1 021,35 1 021,35 1 021,35 1 021,35 0,00

Débiteur d'engagement de ces-
sion sur location-financement

58 764 859,57 60 528 481,52 61 162 632,70 62 133 437,85 62 436 200,20

Swap de taux 1 501 500 000,00 1 287 250 000,00 956 000 000,00 904 750 000,00 853 500 000,00

TOTAL DU HORS BILAN 1 639 310 126,03 1 426 386 356,74 1 231 508 997,31 1 155 887 444,34 1 064 950 026,65
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Rapport du collège des commissaires à l’assemblée 
générale de la Société publique de gestion de 
l’eau S.A. pour l’exercice clos le 31 décembre 2020 
(comptes annuels)
Dans le cadre du contrôle légal des comptes annuels de la société ano-
nyme « Société publique de gestion de l’eau » (la « société »), nous vous 
présentons notre rapport du collège des commissaires. Celui-ci inclut 
notre rapport sur les comptes annuels ainsi que les autres obligations 
légales et réglementaires. Le tout constitue un ensemble et est insé-
parable.

Nous avons été nommés en tant que membres du collège des com-
missaires par l’assemblée générale du 17 juin 2019, conformément à 
la proposition de l’organe d’administration. Nos mandats respectifs en 
tant que membres du collège des commissaires viendront à échéance 
à la date de l’assemblée générale délibérant sur les comptes annuels 
clôturés au 31 décembre 2021. 

PwC Réviseurs d’Entreprises a exercé le contrôle légal des comptes 
annuels de la société en tant que membre du collège des commis-
saires durant 5 exercices consécutifs. KPMG Réviseurs d’Entreprises a 
exercé le contrôle légal des comptes annuels de la société en tant que 
membre du collège des commissaires durant 2 exercices. Grant Thorn-
ton Réviseurs d’Entreprises a exercé le contrôle légal des comptes an-
nuels de la société en tant que membre du collège des commissaires 
durant 2 exercices. En vertu de l’article 30, §2, des statuts de la socié-
té, un membre du collège des commissaires est nommé par la Cour 
des comptes. En sa séance du 21 mai 2019, la chambre française de 
la Cour des comptes a désigné M. Alain Bolly, greffier de la Cour des 
comptes, comme membre du collège des commissaires aux comptes 
de la société publique de gestion de l’eau pour un terme renouvelable 
de trois ans.

RAPPORT DU COLLÈGE DES COMMISSAIRES
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RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS
Opinion sans réserve
Nous avons procédé au contrôle légal des comptes annuels de la so-
ciété, comprenant le bilan au 31 décembre 2020, ainsi que le compte 
de résultats pour l’exercice clos à cette date et l’annexe, dont le total 
du bilan s’élève à 3.792.716.160 € et dont le compte de résultats se 
solde par un bénéfice de l’exercice de 25.820.934 €.

À notre avis, ces comptes annuels donnent une image fidèle du patri-
moine et de la situation financière de la société au 31 décembre 2020, 
ainsi que de ses résultats pour l’exercice clos à cette date, conformé-
ment au référentiel comptable applicable en Belgique.

Fondement de l’opinion sans réserve 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales 
d’audit (ISA) telles qu’applicables en Belgique. Par ailleurs, nous avons 
appliqué les normes internationales d’audit par l’IAASB et applicables 
à la date de clôture et pas encore approuvées au niveau national. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section « Responsabilités du collège des 
commissaires relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rap-
port. Nous nous sommes conformés à toutes les exigences déontolo-
giques qui s’appliquent à l’audit des comptes annuels en Belgique, en 
ce compris celles concernant l’indépendance. 

Nous avons obtenu de l’organe d’administration et des préposés de 
la société, les explications et informations requises pour notre audit.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Responsabilités de l’organe d’administration relatives à l’établisse-
ment des comptes annuels
L’organe d’administration est responsable de l’établissement des 
comptes annuels donnant une image fidèle conformément au référen-
tiel comptable applicable en Belgique, ainsi que du contrôle interne 
qu’il estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne com-
portant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs.

RAPPORT DU COLLÈGE DES COMMISSAIRES
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à l’organe 
d’administration d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation, de fournir, le cas échéant, des informations relatives à la 
continuité d’exploitation et d’appliquer le principe comptable de conti-
nuité d’exploitation, sauf si l’organe d’administration a l’intention de 
mettre la société en liquidation ou de cesser ses activités ou s’il ne 
peut envisager une autre solution alternative réaliste.

Responsabilités du collège des commissaires relatives à l’audit des 
comptes annuels
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies signi-
ficatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 
et d’émettre un rapport du collège des commissaires contenant notre 
opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’as-
surance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformé-
ment aux normes ISA permettra de toujours détecter toute anomalie 
significative existante. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 
l‘on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises in-
dividuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques 
que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur 
ceux-ci.

Lors de l’exécution de notre contrôle, nous respectons le cadre légal, 
réglementaire et normatif qui s’applique à l’audit des comptes annuels 
en Belgique. L’étendue du contrôle légal des comptes ne comprend 
pas d’assurance quant à la viabilité future de la société ni quant à l’ef-
ficience ou l’efficacité avec laquelle l’organe d’administration a mené 
ou mènera les affaires de la société. Nos responsabilités relatives à 
l’application par l’organe d’administration du principe comptable de 
continuité d’exploitation sont décrites ci-après.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA et tout 
au long de celui-ci, nous exerçons notre jugement professionnel et fai-
sons preuve d’esprit critique. En outre :

• nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels 
comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, définissons et mettons en œuvre 
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et recueillons des 
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éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opi-
nion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative prove-
nant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significa-
tive résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 

• nous prenons connaissance du contrôle interne pertinent pour l’au-
dit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la circons-
tance, mais non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne de la société ; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables 
retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par l’organe d’administration, de même que des informations 
les concernant fournies par ce dernier ; 

• nous concluons quant au caractère approprié de l’application par l’or-
gane d’administration du principe comptable de continuité d’exploi-
tation et, selon les éléments probants recueillis, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou si-
tuations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’exis-
tence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer 
l’attention des lecteurs de notre rapport du collège des commissaires 
sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’ex-
primer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les élé-
ments probants recueillis jusqu’à la date de notre rapport du collège 
des commissaires. Cependant, des situations ou événements futurs 
pourraient conduire la société à cesser son exploitation ; 

• nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le conte-
nu des comptes annuels et évaluons si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents d’une manière telle qu’ils 
en donnent une image fidèle.

Nous communiquons à l’organe d’administration notamment l’étendue 
des travaux d’audit et le calendrier de réalisation prévus, ainsi que les 
constations importantes relevées lors de notre audit, y compris toute 
faiblesse significative dans le contrôle interne. 
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AUTRES OBLIGATIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES
Responsabilités de l’organe d’administration
L’organe d’administration est responsable de la préparation et du contenu du 
rapport de gestion, des documents à déposer conformément aux dispositions 
légales et réglementaires, du respect des dispositions légales et réglemen-
taires applicables à la tenue de la comptabilité ainsi que du respect du Code 
des sociétés et des associations et des statuts de la société.

Responsabilités du collège des commissaires
Dans le cadre de notre mandat et conformément à la norme belge complé-
mentaire (version révisée en 2020) aux normes internationales d’audit (ISA) 
applicables en Belgique, notre responsabilité est de vérifier, dans leurs aspects 
significatifs, le rapport de gestion, certains documents à déposer conformé-
ment aux dispositions légales et réglementaires, et le respect de certaines dis-
positions du Code des sociétés et des associations et des statuts, ainsi que de 
faire rapport sur ces éléments.

Aspects relatifs au rapport de gestion 
À l’issue des vérifications spécifiques sur le rapport de gestion, nous sommes 
d’avis que celui-ci concorde avec les comptes annuels pour le même exercice 
et a été établi conformément aux articles 3:5 et 3:6 du Code des sociétés et 
des associations.

Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, nous devons également 
apprécier, en particulier sur la base de notre connaissance acquise lors de l’au-
dit, si le rapport de gestion comporte une anomalie significative, à savoir une 
information incorrectement formulée ou autrement trompeuse. Sur la base de 
ces travaux, nous n’avons pas d’anomalie significative à vous communiquer. 

Mention relative au bilan social
Le bilan social, à déposer à la Banque nationale de Belgique conformément 
à l’article 3 :12, § 1er, 8° du Code des sociétés et des associations, traite, tant 
au niveau de la forme qu’au niveau du contenu, des mentions requises par ce 
Code, en ce compris celles concernant l’information relative aux salaires et 
aux formations, et ne comprend pas d’incohérences significatives par rapport 
aux informations dont nous disposons dans le cadre de notre mission.
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Mentions relatives à l’indépendance
Les membres du collège des commissaires et leurs éventuels réseaux respectifs n’ont 
pas effectué de missions incompatibles avec le contrôle légal des comptes annuels et 
sont restés indépendants vis-à-vis de la société au cours de leur mandat.

Les honoraires relatifs aux missions complémentaires compatibles avec le contrôle 
légal des comptes annuels visées à l’article 3:65 du Code des sociétés et des associa-
tions ont correctement été ventilés et valorisés dans l’annexe des comptes annuels.

Autres mentions
• Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue 

conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables en Belgique.
• Nous n’avons pas à vous signaler d’opération conclue ou de décision prise en viola-

tion des statuts de la société ou du Code des sociétés et des associations.
• La répartition des résultats proposée à l’assemblée générale est conforme aux dis-

positions légales et statutaires.

Verviers, le 25 mai 2021

Le collège des commissaires,

LA COUR DES COMPTES
Représentée par

Alain BOLLY

Grant Thornton Réviseurs d’Entreprises SCRL
Représentée par

Nicolas Dumonceau
 

KPMG Réviseurs d’Entreprises BV/SRL
Représentée par

Christophe Habets

PwC Réviseurs d’Entreprises SRL
Représentée par

Patrick CAMMARATA	 Christelle GILLES
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Agglomération : zone dans laquelle la population et/ou les activités économiques sont suf-
fisamment concentrées pour qu’il soit possible de collecter les eaux urbaines résiduaires pour 
les acheminer vers une station d’épuration ou un point de rejet final.

Capacité nominale d’une Step: capacité totale d’une station exprimée en EH pour laquelle 
la station a été dimensionnée. Cette capacité tient compte de la totalité de la charge polluante 
actuelle et future susceptible d’arriver à la station d’épuration pour son traitement une fois le 
réseau de collecte réalisé.

Cebedeau: centre de recherche et d’expertise pour l’eau.

Collecteur: conduite reliant les réseaux d’égouts aux emplacements prévus et prévisibles 
pour réaliser l’épuration des eaux usées.

Contrat d’égouttage: définit les modalités dont les droits et obligations de chacun, afin 
d’aboutir à un assainissement (égouttage – collecte – épuration) coordonné de chaque agglo-
mération. Celui-ci est passé entre la SPGE, les communes concernées et l’intercommunale en 
charge par mission déléguée de la collecte et de l’épuration des eaux usées.

Contrat d’épuration: ce contrat de services de collecte et d’épuration, est passé entre la 
SPGE et les Organismes d’Assainissement Agréés (OAA). Ces OAA, au nombre de 7, répartis 
par zone géographique, sont ainsi agréés par le Gouvernement wallon. Le contrat d’épuration 
détaille les missions de chacun des co-contractants pour assurer la mise en œuvre du pro-
gramme d’investissements arrêté par le Gouvernement ainsi que l’exploitation du parc exis-
tant. La SPGE est le maître d’ouvrage général, les intercommunales agissant en tant que maître 
d’ouvrage délégué. Ces contrats envisagent par ailleurs la question de l’assujettissement à la 
TVA.

Contrat de gestion: il est passé avec le Gouvernement wallon et fixe les objectifs à atteindre 
et principalement, le plan des investissements à réaliser en épuration et en protection. Il est 
renouvelable tous les 5 ans.

Contrat de service Assainissement: est passé entre la SPGE et les distributeurs d’eau sur 
base du raisonnement suivant: le distributeur de tout m³ est responsable de l’assainissement 
de ce m³. Les distributeurs payent ce service à la SPGE. Ils ne sont pas tenus de signer ces 
contrats mais ils doivent alors s’organiser pour épurer eux-mêmes les eaux usées produites 
sur leur territoire. Il est à noter que seuls 3 distributeurs, sur les 46 existants, n’ont pas signé 
ce contrat. 

Contrat de service de protection de l’eau potabilisable  : Est une convention conclue 
entre un producteur d’eau et la SPGE, qui fait assurer, contre rémunération, la protection des 
eaux potabilisables vis-à-vis des pollutions ponctuelles et diffuses.

CVA: Coût-Vérité Assainissement.

CVAI : Coût-Vérité Assainissement industriel.

DH : district hydrographique.

GLOSSAIRE
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Eaux urbaines résiduaires: les eaux usées domestiques ou le mélange des eaux usées do-
mestiques avec les eaux usées industrielles et/ou des eaux de ruissellement.

Egout: voie publique d’écoulement constituée de conduites souterraines et affectée à la col-
lecte et au transport d’eaux usées.

«EH»: équivalent-habitant – unité de charge polluante représentant   la charge organique bio-
dégradable ayant une demande biologique en oxygène sur cinq jours (DBO5) de 60 grammes 
par jour. Il ne faut pas confondre capacité nominale des Step, exprimée en EH, et EH issus 
de    la population. En effet, outre la population, la Step doit être dimensionnée en prenant en 
compte d’autres apports potentiels d’eaux usées,telles les activités tertiaires, industrielles et 
touristiques. La capacité nominale d’une Step doit également tenir compte d’une évolution de 
charge. Dans certains cas, l’écart entre capacité nominale d’une Step et la population estimée 
peut être très important.

FSE : fonds social de l’eau.

GPAA : gestion publique de l’assainissement autonome.

KPI : Key Performance Indicator, en français ICP (indicateurs clés de performance).

Masse d’eau de surface: unité élémentaire de gestion du milieu aquatique (une définition 
technique est reprise dans la DE 2000/60/CE).

OAA: Organisme d’assainissement agréé. Association de communes agréée par l’Exécutif ré-
gional wallon conformément aux articles 17 et 18 du décret du 7 octobre 1985 sur la protec-
tion des eaux de surface contre la pollution.

Les sept OAA en Wallonie:
AIDE: Association Intercommunale pour le Démergement et l’Epuration des communes de la 
Province de Liège;

IBW: Intercommunale du Brabant wallon;

IDEA: Intercommunale de Développement Economique et_ d’Aménagement de la région de 
Mons-Borinage-Centre;

IDELUX Eau, anciennement AIVE : Organisation pour la préservation de l’environnement 
en Province de Luxembourg

IPALLE: Intercommunale de Propreté publique de la région du Hainaut occidental;

IGRETEC: Intercommunale pour la Gestion et la Réalisation d’Etudes Techniques et Econo-
miques (région de Charleroi-Thuin);

INASEP: Intercommunale Namuroise de Services Publics.
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OLO: obligations linéaires. Les OLO sont des obligations caractérisées par un taux d’intérêt 
nominal et une échéance identiques. Le taux OLO est une référence en matière de gestion 
identique.

PASH: Plan d’assainissement par sous-bassin hydrographique.

PGDH : plan de gestion par district hydrographique.

PIC : plan d’investissement communal.

Rating: notation financière.

Réseau d’égouts: ensemble d’égouts, dispositifs, équipements et accessoires destinés à la 
collecte, au transport et au pompage des eaux usées jusqu’à un ou plusieurs points de déver-
sement autorisés.

RH : ressources humaines.

RSE : responsabilité sociale de l’entreprise.

SIG : système d’information géographique.

Sous-bassin hydrographique: subdivision naturelle des bassins hydrographiques telle que 
définie à l’article 7 du décret relatif au Code de l’Eau délimitant les bassins et sous-bassins 
hydrographiques en Région wallonne. Il y spécifie 15 sous-bassins en Wallonie. Il y a donc 15 
PASH pour couvrir la Wallonie.

SPGE: Société publique de Gestion de l’Eau instituée par le décret du 15 avril 1999, abrogé et 
remplacé par le décret du 27 mai 2003 relatif au Livre II du Code de l’Environnement.

Spread de crédit: écart de taux entre une obligation émise et un emprunt d’Etat.

SEI: Système d’épuration individuelle.

Step: Station d’épuration collective de traitement des eaux urbaines  résiduaires.

TCE : taxe sur les charges environnementales

Titulaire de prise d’eau: opérateur de terrain (producteur) autorisé à prélever de l’eau des 
nappes souterraines.

UCP: Unité de charge polluante.



COntACtS

Démergement :  Investi ssement pour la galerie de pompage d’eaux d’exhaure 
à 40 m de profondeur à Cuesmes (04/09/20)

COntACtS
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Notre rapport d’activités est basé sur une série de données, chiffrées 
ou non. Par souci de clarté, l’ensemble de celles-ci n’a pas été repris.

En tant qu’organisme d’intérêt public, nous sommes particulièrement 
attentifs à toute forme de contribution permettant d’améliorer l’infor-
mation environnementale des citoyens. Nous vous invitons à consul-
ter notre site web, www.spge.be, pour plus de renseignements et à 
nous faire part de toute amélioration que vous jugeriez utile.

Par ailleurs, la cartographie, et plus particulièrement les PASH, font 
l’objet d’une application spécifique à destination, d’une part, des ci-
toyens et, d’autre part, des communes et professionnels en la matière.

Enfin, la cellule communication est à votre disposition pour vous infor-
mer ou encore apporter tout autre éclaircissement que vous jugeriez 
utile.

CONTACTS
Cellule communication :

Jean-Luc Martin
Président du Comité de direction 
jean-luc.martin@spge.be

Philippe Delcuve 
Directeur 
philippe.delcuve@spge.be

Nathalie Florin
Responsable communication
nathalie.florin@spge.be
 
41, rue de la Concorde 
4800 Verviers

14, avenue de Stassart 
5000 Namur
Tél.: 081/23.76.00 - 081/25.19.30
Fax: 081/25.19.46
Courriel: info@spge.be

CONTACTS
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